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1 Contexte de l’élaboration du programme régional de la 
forêt et du bois de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
La loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a reconnu d’intérêt 
général la protection et la mise en valeur des bois et des forêts ainsi que le reboisement dans le cadre  
de la gestion durable, la conservation des ressources génétiques et de la biodiversité forestières, la 
protection de la ressource en eau et de la qualité de l’air par la forêt dans le cadre d’une gestion 
durable, la protection ainsi que la fixation des sols par la forêt, notamment en zone de montagne et, 
enfin, la fixation du dioxyde de carbone par les bois et forêts et le stockage du carbone dans les bois et  
forêts,  le  bois  et  les  produits  fabriqués  à  partir  du  bois,  contribuant  ainsi  à  la  lutte  contre  le 
changement climatique.

En  application  de  cette  loi,  un  programme  national  de  la  forêt  et  du  bois  (PNFB)  fixant  les  
orientations de la politique forestière pour 10 ans a été élaboré en concertation avec toutes les parties 
prenantes de la filière forêt bois. Ce programme a été approuvé par décret le 8 février 2017.

Il définit 4 objectifs :
• créer de la valeur dans le cadre de la croissance verte, en gérant durablement la ressource 

disponible en France, pour la transition bas carbone,
• répondre aux attentes des citoyens et s’intégrer aux projets de territoires,
• conjuguer atténuation et adaptation des forêts au changement climatique
• développer des synergies entre forêt et industrie.

Le code forestier (art. L122,1)  prévoit également que « dans un délai de deux ans suivant l’édiction 
du  PNFB,  un  programme  régional  de  la  forêt  et  du  bois  (PRFB)  adapte  à  chaque  région  les 
orientations et les objectifs du programme national de la forêt et du bois ». 
Il  définit  les  grandes  lignes  du programme régional  qui  « fixe,  par  massif  forestier,  les  priorités  
économiques,  environnementales  et  sociales  et  les  traduits  en objectifs.  Il  définit  des  critères  de  
gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. Il définit les massifs forestiers à  
enjeux  prioritaires  pour  la  mobilisation  du  bois.  Il  précise  les  conditions  nécessaires  au  
renouvellement des peuplements forestiers, notamment au regard de l’équilibre sylvo-cynégétique. Il  
définit  un  itinéraire  de  desserte  des  ressources  forestières  en  s’appuyant  sur  les  référentiels  
géographiques et forestiers de l’IGN. Il définit les actions à mettre en œuvre dans la région ».

Le présent programme régional se substitue aux orientations régionales forestières de 1999 (ORF) et 
au plan pluriannuel régional de développement forestier 2011/2015 (PPRDF) de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et il s’inscrit clairement dans leur prolongement.
Il a été élaboré par la commission régionale de la forêt et du bois (CRFB) de Provence-Alpes-Côte d’Azur, soumis à l’avis  
des  parcs  naturels  régionaux  et  des  parcs  nationaux  présents  sur  le  territoire,  soumis  à  l’avis  de  l’autorité  
environnementale et à la participation du public, approuvé par le Conseil Régional et arrêté par le ministre chargé des 
forêts.
Une fois ce programme régional arrêté, les divers documents et schémas régionaux et départementaux 
(directives  régionales  d’aménagement  des  forêts  domaniales  (DRA),  schémas  régionaux 
d’aménagement des forêts communales (SRA), schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) pour les 
forêts privées, schémas départementaux de gestion cynégétique,...) devront être mis en cohérence avec 
lui ou tout au moins lui être compatibles. 

La méthodologie d’élaboration du PRFB de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a été présentée et  
approuvée lors de la commission régionale de la forêt et du bois du 13 juillet 2017.
Elle repose sur une large participation de l’ensemble des acteurs et des parties prenantes de la filière, 
au travers de la réalisation d’un diagnostic par massif forestier et la mise en place de 5 groupes de 
travail thématiques :

• GT1 : massifs forestiers et enjeux,
• GT2 : gestion durable de la forêt-bois
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• GT3 : mobilisation de la ressource en bois,
• GT4 : innovation et valorisation des bois locaux,
• GT5 : équilibre sylvo-cynégétique.

Il a été précisé par ailleurs que les travaux relatifs à l’équilibre sylvo-cynégétique seraient confiés « in 
fine » au comité paritaire sylvo-cynégétique régional.

En 2011, alors que la récolte annuelle totale de bois sur la région avoisinait 720 000 m3, dont la moitié 
sous forme de bois d’industrie essentiellement à destination de l’usine  Fibre Excellence de Tarascon, 
qui produit des pâtes à papier à base de résineux, deux projets d’installation de centrales « biomasse » 
de  production  d’électricité  ont  été  retenus  par  l’Etat  au  titre  de  l’appel  d’offres  biomasse  de  la 
commission de régulation de l’énergie « CRE4 », à Gardanne-Meyreuil (centrale de Provence), dans 
les  Bouches-du-Rhône  et  à  Brignoles,  dans  le  Var.  En  pleine  production,  selon  leurs  plans 
d’approvisionnement approuvés par l’État, ces deux centrales devraient consommer, environ 700 000 
m3 de bois forestier dont  460 000 m³ de bois « local », sur une consommation totale de biomasse 
d’environ 1 million de m³.

Le lancement de ces 2 projets de centrales, en raison des tonnages de biomasse à mobiliser, et donc de 
la  nécessité,  à  court  terme,  de doubler  la  récolte  de  bois  dans  le  sud de  la  France,  a  suscité  de  
nombreuses interrogations et réactions de la part de l’ensemble des acteurs de la filière forêt-bois, et 
au-delà, de la part des associations de protection de la nature et des citoyens, par peur de voir la forêt 
méditerranéenne surexploitée et son patrimoine écologique détruit. Ces craintes peuvent d’ailleurs en 
partie expliquer les difficultés d’acceptation sociale que rencontrent aujourd’hui les forestiers lorsqu’il 
s’agit « de couper du bois ».

Dans ce contexte, une intense réflexion autour de la filière forêt-bois en région a eu lieu :
• mise en place, dès 2012, par le préfet de région d’un comité régional biomasse regroupant 

l’ensemble des acteurs de la filière,
• écriture dès 2013 par ce comité régional d’un plan d’action en faveur du développement de la 

filière biomasse,
• constat de la nécessité de structurer la filière et écriture fin 2014 par les acteurs de la filière 

d’un « projet stratégique de la filière forêt-bois Provence-Alpes-Côte d'Azur » débouchant, en 
janvier 2015, sur la création d’une association régionale interprofessionnelle forêt-bois,

• mission d’accompagnement à la mise en place du plan d’actions interprofessionnel en mars 
2016,

• lancement de la réalisation d’un schéma régional biomasse (SRB) en 2016.

Le travail d’élaboration du PRFB de Provence-Alpes-Côte d'Azur s’appuie bien évidemment 
sur tous ces travaux.
Il s’appuie aussi sur le résultat des « rencontres régionales pour l’avenir du bois », lancées en 2012 à 
l’initiative  du  ministère  du  redressement  productif  et  du  ministère  de  l’agriculture,  de 
l’agroalimentaire et de la forêt.

Ce PRFB a, en outre, fait l’objet d’une évaluation environnementale par le CEREMA (Centre d’études 
et  d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement),  pour  permettre,  à 
chaque étape  de  l’élaboration  de  ce  programme,  de  prendre  les  meilleures  décisions  pour  éviter, 
réduire et compenser ses éventuels impacts sur l’environnement.

Il a aussi été réalisé en cohérence avec les régions voisines d’Auvergne Rhône-Alpes et Occitanie 
pour les thématiques communes que sont notamment la protection des forêts contre les incendies, la 
gestion des forêts méditerranéennes et alpines et la santé des forêts.

Il est cohérent avec le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) élaboré par la Région, le SRB et avec le schéma interrégional du massif des  
Alpes (SIMA) adopté en 2013 et mis à jour en 2018.
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2 La forêt et la filière forêt-bois en Provence-Alpes-Côte 
d'Azur : état des lieux

2.1 La forêt, un espace prépondérant et diversifié

Cinquante et un pourcents de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur sont couverts par des espaces 
forestiers, ce qui en fait la deuxième région la plus boisée de France, derrière la Corse. La région 
dispose ainsi, en 2018, de 1 606 000 hectares de forêt, soit 9 % de la surface forestière française.
Le Var est le département qui présente le taux de boisement le plus élevé de la région (64%) et le 
deuxième au niveau national (juste après la Corse du Sud). Les Bouches-du-Rhône sont, quant à elles, 
le département le moins boisé (23%) de Provence-Alpes-Côte d'Azur.
La surface forestière régionale a augmenté de plus de 30 % au cours des 30 dernières années (données 
IGN) et elle continue encore aujourd’hui à augmenter « naturellement » (augmentation de près de 1 % 
entre  2016 et  2017).  Le développement  des espaces forestiers  est  essentiellement  lié à  la  déprise 
agricole et  cette dynamique est  d’ailleurs encore importante dans les départements de montagne : 
Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence et Alpes-Maritimes. 
Sur ces 1,6 millions d’hectares, l’IGN estime à 1 430 000 hectares la surface des « forêts disponibles 
pour la production de bois »1.  Il  faut cependant noter qu’une part  importante de cette surface est 
aujourd’hui encore inexploitable (absence de desserte, peuplements encore trop jeunes ou trop peu 
denses pour être exploités,…).

Compte  tenu  de  l’importance  des  surfaces  occupées  par  la  forêt,  l’augmentation  de  la  surface 
forestière, qui se fait aux dépens des espaces agricoles et des milieux naturels ouverts, ne peut plus 
aujourd’hui  être  un  objectif  en  Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  la  priorité  étant  déjà  de  se 
préoccuper du devenir et de l’entretien des forêts et notamment des plus récentes. 

Graphique 1     : évolution des surfaces forestières par département 

1: définition IGN : forêts pour lesquelles la production n’est pas rendue impossible par des contraintes 
physiques, ou par des contraintes d’usage (certains terrains militaires,..) ou réglementaires (réserves 
intégrales,…)
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Dans ce contexte, l’application de l’article L214-13-1 du Code forestier, qui permet aux communes 
classées en zone de montagne et dont le taux de boisement dépasse 70 % du territoire de procéder à du 
défrichement dans le cadre d’un schéma communal concerté, pourra être jugé conforme au présent 
PRFB.

La forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur se caractérise  par une grande diversité d’essences, liée à la 
variété des conditions écologiques. Elle est composée à 50% de feuillus et à 50% de résineux. 
Le chêne pubescent est l’essence forestière la plus présente (24 % de la surface forestière totale).
Le chêne vert, 2ème essence feuillue, couvre 13% de la surface forestière.
Les résineux sont principalement représentés par :

- Le  pin  sylvestre  (2ème essence la  plus  présente,  avec 20 % des  surfaces,  et  1ère essence 
résineuse),  très  présent  dans  les  départements  des  Alpes-de-Haute-Provence,  des  Alpes-
Maritimes et des Hautes-Alpes,

- Les pins méditerranéens (pin d’Alep notamment) surtout présents dans les Bouches-du-Rhône 
et dans le Var,

- Le mélèze d’Europe (6 % des surfaces forestières de la région), dont les volumes présents en 
région représentent 13 % des volumes nationaux, 

- Le pin noir (6%), présent dans les Alpes-de-Haute-Provence et dans les Hautes-Alpes, 
- Le sapin, peu représenté dans la région (1%), mais qui est une essence essentielle pour la 

filière forêt-bois régionale, car elle est la principale essence de production de bois d’oeuvre 
(40 % du bois d’oeuvre récolté sur le territoire régional).

Graphique 2     : principales essences forestières en Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Cette composition d’essences est aujourd’hui affectée par le changement climatique. 
Par exemple,  des études récentes (programme SYLFORCLIM- 2017) ont mis en évidence,  sur la 
région, un taux moyen de défoliation du pin sylvestre de près de 50 %, avec, semble-t-il, un risque de 
disparition de l’essence à moyen terme dans les zones les plus basses et jusqu’en moyenne montagne.
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2.2 Une forêt encore insuffisamment gérée, qui peut produire 
plus de bois

2.2.1 Une ressource ligneuse et un volume mobilisable en augmentation

En Provence-Alpes-Côte d'Azur, compte tenu des contraintes climatiques, la production biologique 
des forêts (qui correspond à l’accroissement annuel en volume de bois) est relativement faible, en 
moyenne  de  2,2  m3/ha/an,  au  regard  de  la  moyenne  nationale  (5,8  m3/ha/an).  Cette  production 
biologique relativement faible est la conséquence d’une fertilité limitée,  qui impacte aussi la qualité 
des bois. Néanmoins, la forêt régionale produit annuellement (source IGN ; référence année 2016) 
environ 3,4 millions de mètres cube de bois (2/3 de résineux et 1/3 de feuillus). 

Nota     :   Concernant cette production annuelle, il est important de noter que si la récolte de bois est  
inférieure à la production ou si la surface forestière s’accroît, la production annuelle augmente. Ainsi, 
le schéma régional biomasse (SRB) indique qu’en tenant compte des objectifs de mobilisation pris en 
compte, cet accroissement annuel devrait être voisin, en 2029, de 4 milions de mètres cube.
Toujours  d’après  l’IGN,  le  volume  de  bois  sur  pied  présent  en  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  a 
d’ailleurs augmenté de plus de 50 % au cours des 30 dernières années, pour atteindre un stock sur pied 
d’environ 116 Mm³ en 2018. Ce stock de bois est majoritairement (à 57%) situé en forêt privée.
Malgré tout, le volume de bois à l’hectare reste encore relativement modeste, de l’ordre de 86m3/ha 
en moyenne.

Graphique   3     : stock de bois sur pied par type de propriétaire

Depuis de nombreuses années, différentes études sont venues estimer la ressource forestière, analyser 
la ressource en bois disponible et la ressource mobilisable selon divers scénarios de gestion et de 
développement de la filière,  toujours dans le cadre d’une gestion durable, c’est-à-dire sans appauvrir 
les forêts. 
L’ADEME, l’IGN et le FCBA ont ainsi engagé en 2014 une  étude2 nationale sur la disponibilité 
forestière pour l’énergie, l’industrie et les matériaux aux horizons 2020 et 2035, avec une déclinaison 
régionale. Le « kit IGN »3, qui émane d’une commande du MAAF, et qui a pour objet de définir les 
données stratégiques pour aider les acteurs locaux à analyser les enjeux des politiques forestières, a 
été édité en 2016. En 2017, au vu des particularités forestières en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
l’ADEME et la DRAAF, en accord avec les services de la Région, ont fait réaliser, dans le cadre de 
l’élaboration   du schéma régional biomasse (SRB)  et du présent PRFB  , une étude spécifique pour 

2 ADEME - IGN – FCBA, 2016, Disponibilité forestière pour l’énergie, l’industrie et les matériaux à l’horizon 2035
3 Kit PRFB – IGN, 2016
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préciser, par massif forestier (nota : voir aussi au paragraphe 2.3.1 la définition de ces massifs), les 
données régionales à l’horizon 20354.

Les résultats de tous ces travaux sont présentés dans le SRB et ne seront pas détaillés ici.
Selon  ces  études,  et  dans  les  conditions  énoncées  ci-avant,  le  volume  « techniquement 
mobilisable » à l’horizon 2030 sur la région serait d’environ 1,6 million de mètres-cube par an.

Ce stock sur pied et plus encore le volume réellement mobilisable présent dans chacun des différents 
massifs de la région restent cependant encore des données difficiles à appréhender et sur lesquelles il 
sera nécessaire de travailler.

2.2.2 Un foncier forestier à maîtriser, une gestion forestière à développer

Le développement de la gestion forestière dépend directement de la structuration de la propriété et le 
morcellement foncier est un frein important à cette gestion. 

La  forêt  privée  est  majoritaire  en  région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  Elle  représente 64% de la 
surface forestière, soit un peu plus de 1 million d’hectares, répartis, d’après les chiffres fournis par le 
CNPF, entre environ 400 000 propriétaires. 

Sur ce chiffre, 91 % (365 000) sont propriétaires de forêts de moins de 4 hectares (moyenne : 0,9 ha 
par propriétaire). Ces petits propriétaires possèdent tous ensemble 1/3 de la surface forestière privée.
Quant aux propriétaires devant disposer d’un PSG (plan simple de gestion), ils sont environ 4200 et se 
partagent un autre tiers de la surface forestière privée. Ce sont, pour l’essentiel, des propriétaires de 
forêt de plus de 25 hectares (plus précisément, le PSG est obligatoire pour les forêts constituées d’une 
parcelle cadastrale ou d’un ensemble de parcelles cadastrales d'un seul tenant formant une  surface 
égale ou supérieure à 25 hectares où lorsque la somme de l’îlot principal et des blocs de plus de 4 ha 
situés sur la même commune et ses communes limitrophes est supérieure à 25ha).

Les  collectivités et établissements publics, quant à eux, possèdent 25% de la surface forestière (soit  
363 000 hectares) et l’État (forêts domaniales) en possède 11 % (163 000 hectares). 

Il  est  à  noter  que,  dans  ces  chiffres  fournis  par  l’IGN,  sont  (à  tort)  considérées  comme  forêts 
« publiques » uniquement les forêts sur lesquelles s’applique le régime forestier. Or, diverses analyses 
foncières menées par l’ONF à la demande de l’Etat,  ou initiées  localement,  ont mis en évidence 
l’existence  de  nombreuses  autres  parcelles  boisées  (souvent  des  peuplements  jeunes  issus  de  la 
déprise agricole) appartenant à des collectivités locales et non gérées par l’ONF. Elles représentent  
environ 2 % de la surface totale des forêts de la région.

De son côté,  l’ONF a identifié,  parmi  ces  terrains appartenant  aux collectivités,  au moins  32000 
hectares qui pourraient présenter un intérêt  forestier  « immédiat » (terrains boisés situés en zones 
relativement accessibles, d’une surface d’un seul tenant supérieure à 4 hectares ou accolés à une forêt  
publique déjà identifiée) et qui seraient susceptibles de devoir relever du régime forestier. 
Au-delà  de  ces  surfaces  déjà  identifiées,  de  nombreuses  autres  opportunités  et  dispositions 
réglementaires (intégration de biens vacants, droit de préférence, de préemption,…) sont aujourd’hui à 
la disposition des collectivités locales qui souhaitent développer des politiques foncières à l’échelle de 
leurs territoires.
En forêt privée, le développement de la gestion forestière sur les petites propriétés, très nombreuses, 
passe  nécessairement par un travail de regroupement foncier.

4 ADEME-IGN, 2017, Etude des disponibilités en bois des forêts de Provence-Alpes-Côte d’Azur à l’horizon 2035
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Toutes  les  forêts  publiques,  ainsi  que  toutes  les  forêts  privées  « soumises  à  PSG »  devraient, 
réglementairement, disposer d’un document de gestion durable (DGD). Pour la forêt privée, différents 
dispositifs incitatifs encouragent les propriétaires à se doter de tels documents.

Pour la forêt  publique,  fin  2018, 100% des forêts  de l’État  et  93,1 % des forêts  des  collectivités 
disposaient d’un aménagement forestier en cours de validité (chiffres ONF) mais il faut aussi rappeler 
que les nouvelles surfaces « à soumettre » devront elles aussi être dotées d’un aménagement.

Pour la forêt privée, fin 2018, 44 % des surfaces réglementairement soumises à DGD étaient dotés 
d’un PSG (plan simple de gestion).

Si ce chiffre peut paraître faible, il est important de signaler qu’il a doublé en 4 ans et que 12 500 
hectares  étaient  par  ailleurs  dotés,  fin  2018,  d’un  document  de  gestion  durable  volontaire (PSG 
volontaire ou code de bonnes pratiques sylvicoles).

Au total, fin 2018, et sur la base d’une surface forestière totale de 1 600 000 hectares, environ 
50 % de la surface forestière de la région étaient dotés d’un document de gestion durable. 

Les efforts en la matière doivent donc être poursuivis, car les documents de gestion durable sont un 
préalable  indispensable à  la  bonne gestion forestière  à  la  certification forestière  (PEFC ou FSC).  
L’augmentation des surfaces certifiées doit permettre de garantir une meilleure traçabilité des bois aux 
différents utilisateurs.

A ce  jour,  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  seuls  28% des  surfaces  forestières  et  28 % des  bois 
récoltés et vendus sont certifiés PEFC.

Au-delà de ces éléments, le contexte topographique constitue une difficulté supplémentaire pour la 
gestion et l’exploitation forestières. En Provence-Alpes-Côte d'Azur, les fortes pentes, les conditions 
d’accès  difficiles  (y  compris  dans  les  départements  littoraux)  et  le  manque  de  desserte  dans  de 
nombreux secteurs limitent le développement des actions sylvicoles. L’exploitation par câble reste 
aussi à développer.

En tout état de cause, seuls 41 % de la surface forestière sont considérés comme « faciles à exploiter » 
par l’IGN. L’accès à la ressource forestière reste donc un enjeu fort. 

Graphique 4     : stock de bois et difficulté d’exploitation
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Par ailleurs, le contexte économique dans lequel s’insère la gestion forestière, notamment au regard 
du faible prix des bois et  de l’augmentation des coûts de gestion et d’exploitation, mais aussi du 
niveau encore trop faible de la demande locale, n’incite pas les propriétaires à investir en forêt pour 
améliorer  les  peuplements  malgré  les  dispositifs  de  soutien,  dont  l’effet  levier  (lié  au  taux  de 
subvention) est souvent jugé insuffisant par les acteurs de la filière. 

Pour développer la gestion forestière, un travail essentiel reste à faire pour moderniser les modes de 
vente des bois (exploitations groupées, contrats d’approvisionnement) et pour améliorer les conditions 
et techniques d’exploitation, notamment dans les pentes fortes.

Pour toutes  ces  raisons,  et  même si  les  volumes  de bois  récoltés  sont en augmentation (cf : 
paragraphes suivants), la récolte ne représente aujourd’hui encore que 25% de l’accroissement 
naturel des forêts (source IGN, 2016) et le volume de bois total présent en forêt s’accroît chaque 
année.

2.2.3 Une récolte en hausse stimulée par le bois énergie en fort 
développement

Les volumes de bois récoltés et commercialisés dans la région ont toujours été, dans l’histoire récente, 
relativement modestes, de l’ordre de 600 000 à 700 000 m3/an (environ 2 % de la récolte nationale) 
et pour moitié destinés à l’alimentation de la papeterie de Tarascon. 
Environ la moitié de ce volume est issu des forêts publiques (environ 350 000m3/an).
A ces chiffres échappent les volumes « hors circuit  commercial » (autoconsommation notamment) 
destinés au chauffage des particuliers, estimés à environ 500 000m3, ce qui conduit à un chiffre de 
récolte annuelle totale d’environ 1,3 million de m³.
 
En moyenne, sur une période 2005/2015 la récolte commercialisée se répartit comme suit :

• 23 % en  bois d’oeuvre  (construction, palette,…), soit environ 150 000m3/an en moyenne, 
mais en diminution régulière,

• 49 % en du bois d’industrie (papeterie de Tarascon essentiellement),
• 28 % en bois énergie (chauffage individuel + collectif).

Graphique 5: évolution des volumes de bois exploités entre 2005 et 2017 

Le sapin représente environ 40 % des volumes de bois d’œuvre récoltés, suivi par le mélèze (25%) 
puis par les pins (pin sylvestre et pin noir surtout, valorisés en coffrage et en caisserie essentiellement, 
même s’il existe aussi des valorisations « de niche » comme le poteau par exemple, pour le pin noir.)
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En  étudiant  plus  en  détail  le  graphique  présenté  ci-avant,  on  constate,  sur  cette  même  période 
2005/2015, tout d’abord  une relative stabilité du bois d’industrie mais en parallèle une montée en 
puissance progressive  du bois énergie. Cette montée en puissance a été facilitée et encouragée dès 
2003 par la mise en place d’une mission régionale bois énergie  (MRBE), qui associe les communes 
forestières,  l’ADEME,  la  Région,  la  DRAAF  et  les  départements.  Ensuite,  à  partir  de  2007,  ce 
développement  a  aussi  été  encouragé  par  la  stratégie  française  de  développement  des  énergies 
renouvelables  mise  en  place  par  l’État.  Ces  actions  ont  contribué  au  développement  et  à  la 
structuration  des  réseaux  de  chaleurs  et   chaufferies  collectives  (plus  de  300  aujourd’hui 
installées),  dont  la  consommation  de  bois  « forestier »  (d’autres  sources  de  biomasse  étant  aussi 
utilisées) s’établit actuellement à environ 130 000 m³/an, pour l’essentiel issus des forêts de la région.

Graphique 6 : les chaufferies-bois implantées en Provence-Alpes-Côte d'Azur en 2018

Le  graphique  5  qui  présente  l’évolution  des  volumes  de  bois  exploités  montre  aussi  un  net 
accroissement  de  l’utilisation  du  bois  énergie   à  partir  de  2016   :  +60 %,  soit  150  000  m3 

supplémentaires.  En  parallèle,  le  volume  de  bois  utilisé  pour  l’industrie  a  diminué  de  17 %  et 
l’érosion de la valorisation en bois d’œuvre s’est poursuivie.
Tout ceci peut sans doute en grande partie s’expliquer par l’émergence, en 2012, des deux projets de 
centrales biomasse de production d’électricité.
Dans les faits, la mise en service industrielle de la centrale de Brignoles est effective depuis le 3 
février 2016 et cette centrale consomme comme prévu dans son plan d’approvisionnement environ 
140 000 tonnes de bois par an (bois « local » uniquement, puisque cette centrale a obligation d’assurer 
la totalité de son approvisionnement en bois forestier dans un rayon de 100 km autour de la centrale).  
Pour Gardanne/Meyreuil (centrale de Provence), la mise en service « commerciale » (déclenchement 
du contrat d’achat d’électricité par EDF) a été faite le 02 février 2018, mais cette centrale n’est pas 
encore  aujourd’hui  pleinement  opérationnelle.  Elle  a  néanmoins  mobilisé,  sur  les  deux  dernières 
années (2017-2018), environ 115 000 tonnes de bois local.

Le graphique ci-après  met  en évidence l’impact  du démarrage de la  centrale  de Brignoles sur la 
récolte de bois dans les départements de sa zone d’approvisionnement (Bouches-du-Rhône et surtout 
Var)
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Graphique 7     : évolution de la récolte de bois énergie par département entre 2005 et 2017

Cette forte augmentation de la demande en bois énergie a eu comme principales incidences :
• une  augmentation  du  prix  du  bois  de  qualité  énergie/industrie,  qui  tend  à  rendre 

intéressantes,  pour  les  propriétaires  comme  pour  les  exploitants,  des  coupes  encore 
récemment jugées économiquement non rentables,

• la  possibilité  pour  certains  exploitants  forestiers  de  signer  des  contrats 
d’approvisionnement qui doivent permettre de sécuriser leur activité et leur permettent 
d’investir dans de nouveaux matériels,

• une diminution de la différence de prix avec le bois d’œuvre de faible qualité (qualité 
palette), ce qui peut avoir comme conséquence de rendre moins rentable le tri des bois et  
la valorisation de ce bois d’œuvre présent en petites quantités dans certaines coupes, et 
expliquer en partie l’érosion de la récolte régionale de bois d’œuvre,

• une concurrence avec le bois d’industrie (la papeterie de Tarascon a ainsi rencontré plus 
de  difficultés  d’approvisionnement  qui  l’incitent  désormais  à  mieux  sécuriser  cet 
approvisionnement).

Comme indiqué en début de document, le lancement de ces 2 projets de centrales biomasse, a conduit  
l’État à mettre en place, dès 2012, un comité régional biomasse (CRB), composé des services de l’État 
concernés, des, élus et des acteurs professionnels de la filière. Il a aussi permis, sous l’impulsion de 
l’État et de la Région, une mobilisation de l’ensemble des acteurs autour d’un projet commun de  
structuration  de  la  filière,  qui  s’est  traduite  par  la  définition  d’un  « plan  d’action  en  faveur  du 
développement  de  la  filière  biomasse     »  (décembre  2013)  et  par  la  création  d’une  association 
interprofessionnelle régionale forêt bois début 2015.

Dans ce contexte, la Région Provence-Alpes- Côte d’Azur et l’État se sont lancé, en 2016, dès la 
promulgation de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(TECV), dans la réalisation du schéma régional biomasse (SRB) approuvé en 2019.

Le SRB et son lien avec le PRFB:
• Art  L 222-3-1 :  élaboré  conjointement  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil 

régional, avec l’appui du comité régional biomasse, le Schéma Régional Biomasse définit, en 
cohérence avec le programme régional de la forêt et du bois et avec les objectifs relatifs à 
l’énergie  et  au  climat  fixés  par  l’Union  européenne,  des  objectifs  de  développement  de 
l’énergie  biomasse.  Ces  objectifs  tiennent  compte  de  la  quantité,  de  la  nature  et  de 
l’accessibilité des ressources disponibles ainsi que du tissu économique et industriel (…),
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• Le décret n°2016-1134 du 19 août 2016 stipule que pour le secteur forestier, aux échéances 
considérées par le programme régional de la forêt et du bois, les objectifs du schéma régional 
biomasse sont ceux fixés par le PRFB. 
 

Le SRB de Provence-Alpes-Côte d'Azur a une double ambition :
• d’une part  la  mobilisation  de  biomasse  du territoire  pour  sa  valorisation  énergétique  sans 

déséquilibrer les autres usages,
• d’autre part, l’élargissement de ces objectifs en faveur d’un développement de la bioéconomie. 

Il intègre ainsi des objectifs de développement économique de filières autres qu’énergétiques.

Le SRB s’efforce ainsi d’évaluer les besoins futurs en biomasse régionale, aux échéances de 2023, 
2030 et  2035, et  de vérifier  que la ressource disponible à ces échéances permettra de répondre à 
l’ensemble des besoins exprimés.

2.3 Des territoires impliqués dans le développement de leurs 
filières locales

2.3.1 Une filière forêt bois génératrice d’emplois non délocalisables

Sources : INSEE, Clap 2011
Par son ancrage territorial  fort  et  ses  emplois non délocalisables,  la  filière  forêt-bois  contribue à 
l’équilibre des territoires.
En 2011, en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 2 800 établissements constituent le cœur de la filière 
forêt bois. Ils emploient 8280 salariés, soit 0,5% du total des salariés de la région. Localement, cette 
part est plus importante : par exemple dans le briançonnais, 2,2 % des emplois sont des emplois forêt-
bois.  A ces emplois salariés s’ajoutent les emplois de chefs d’entreprises non salariés, dont le nombre 
est estimé à 2700 dans le cœur de filière.
Six mille deux cents autres établissement régionaux ont aussi une activité partiellement liée à la filière 
(aval de la filière notamment) et emploient 12600 salariés.
Ainsi, dans son acception la plus large, la filière forêt-bois fait travailler plus de 21 000 personnes 
dans la région. 
Si ce chiffre n’est pas négligeable, il  faut cependant noter que le poids de la filière en Provence-
Alpes-Côte d’Azur reste inférieur à la moyenne nationale.
Le secteur de la construction menuiserie-bois produit la plus forte valeur ajoutée avec 165 millions 
d’euros, suivi par celui du sciage (76 millions d’euros) et de l’industrie du papier et du carton (55 
millions d’euros). L’amont de la filière reste encore peu développé.

Graphique 8: valeur ajoutée des entreprises régionales de la filière forêt-bois en 2011
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2.3.2 Des démarches territorialisées favorisant le développement des 
filières locales

Au-delà de l’approche sectorielle, la filière forêt-bois gagne en cohérence et en acceptation sociale 
lorsqu’elle fait l’objet d’actions transversales à l’échelle des territoires.
C’est pourquoi le programme national de la forêt et du bois (PNFB), et par déclinaison le présent 
programme  régional,  encouragent  le  développement  de  démarches  territorialisées,  multi-acteurs, 
génératrices de plus de valeur ajoutée dans les territoires.
Dans le cadre de la préparation du présent PRFB (et dans le prolongement du plan pluriannuel 
régional de développement forestier -PPRDF- 2011/2015), le territoire régional a été « divisé » 
en 23 massifs forestiers, sur la base d’un croisement entre une approche biogéographique et la 
prise en compte des dynamiques territoriales existantes ou en développement, et sur chacun 
d’eux l’avis des acteurs locaux a été sollicité pour mieux identifier les enjeux et les possibilités de 
contribution aux objectifs du PRFB. Ces avis sont synthétisés dans les 23 fiches-massif jointes en 
annexe du présent document.

Les chartes forestières de territoire, les actions menées par les parcs naturels régionaux et diverses 
collectivités locales, les plans de massif, les PCAET, les projets Dynamic bois et autres démarches 
territoriales ont montré tout l’intérêt des déclinaisons locales de la politique forestière mais aussi tout 
l’intérêt  des initiatives locales nombreuses et innovantes. 
Les  démarches territoriales et  stratégies locales de développement forestier  présentent  en effet  de 
nombreux avantages :

• une adaptation aux contextes locaux, évidemment variés,
• une approche cohérente de l’ensemble des enjeux de la filière (enjeux économiques, sociaux et 

environnementaux, intégration amont-aval,..),
• une animation de filières locales notamment pour le développement des produits de niches 

(liège,  produits  non  ligneux  comme  les  fruits  sauvages,  les  champignons,  les  plantes 
aromatiques  ou  ornementales,…),  qui  peuvent  constituer  un  apport  économique 
supplémentaire à la production de bois,

• une  implication  des  collectivités  locales  et  une  articulation  entre  politiques  forestières  et 
sectorielles ( eau, agriculture, biodiversité, risques…).

La charte forestière de territoire (CFT) notamment, permet de placer la forêt au cœur des politiques 
d’aménagement  du  territoire.  Le  terme  de  « charte  forestière  de  territoire »  est  apparu  dans  une 
circulaire du 15 février 2001, avant la parution de la loi d'orientation forestière. Cette circulaire créait  
« à titre expérimental » des chartes de territoire forestier, devant « devenir un outil d'aménagement et  
de  développement  durable  des  territoires  ruraux,  insérant  davantage  les  forêts  dans  leur  
environnement économique, écologique, social et culturel ».
La loi d’orientation forestière, votée en 2001 a introduit officiellement le terme de multifonctionnalité  
et a officialisé l’instauration des CFT : « sur un territoire pertinent au regard des objectifs poursuivis,  
une charte forestière de territoire peut être établie afin de mener un programme d'actions pluriannuel  
intégrant, le cas échéant, la multifonctionnalité des forêts locales ».
La charte est bien une initiative locale. Elle conduit à élaborer un document d’orientation, compatible 
avec les orientations forestières régionales (ORF), et à signer des conventions visant l'aménagement et 
le développement de projets cohérents et collectifs du territoire vis-à-vis de la ressource (au sens 
large) forestière. C’est donc un outil d’aménagement foncier rural et d’aménagement soutenable du 
territoire autant que de développement économique. 
Elle  est  portée  par  une  structure  choisie  selon  le  contexte :  par  exemple  un  département,  une 
intercommunalité, un parc naturel régional, un bureau d’étude, une chambre d’agriculture ...
Cette charte peut constituer le volet forestier d’une charte de Pays ou d’une charte de PNR. 

En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  multifonctionnalité  avérée  des  forêts  et  la  présence  d’enjeux 
forestiers multiples et complexes, légitiment la mise en œuvre de cet outil. 
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Soutenus  depuis  leur  création  par  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  19  territoires  sont 
aujourd’hui engagés, avec, il est vrai, des succès divers, dans ce type de démarche, et 65% de la forêt 
régionale sont concernés par une CFT ou un projet de CFT.
Le graphique présenté ci-après permet de visualiser la couverture régionale en matière de chartes 
forestières

Graphique 9 : Etat d’avancement des chartes forestières de territoire en 2018

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, les territoires de charte mettent en œuvre des actions qui portent sur 
la multifonctionnalité des forêts et qui permettent de structurer des filières forêt-bois locales. Elles 
comprennent souvent un volet innovation, au travers d’opérations de recherche, d’expérimentation et 
de formation des professionnels.

La forêt méditerranéenne est également source de produits forestiers non-ligneux : châtaigne, truffe, 
miel,  liège…  Les  stratégies  locales  de  développement  forestier  participent  au  développement 
économique des territoires forestiers en dynamisant ces démarches et ces filières.

2.3.3 Des perspectives de valorisation des bois locaux

De son côté, la filière bois alpine s’est, depuis de nombreuses années, engagée dans une stratégie de 
développement,  dans  le  cadre  du  schéma  interrégional  du  massif  des  Alpes  et  des  programmes 
financiers appuyant sa mise en œuvre (Convention interrégionale du massif des alpes - CIMA|- et 
programme opérationnel interrégional des Alpes - POIA). Parmi les nombreuses actions de soutien et 
de développement de la filière réalisées, on peut notamment citer la certification Bois des AlpesTM, 
dont l’objectif  est  de promouvoir l’utilisation de la ressource locale dans la construction bois,  en 
redonnant ses lettres de noblesses aux bois alpins et de développer le savoir-faire des entreprises tout 
en répondant aux attentes des acteurs de l’aval, certification qui doit encore être mieux valorisée à 
l’échelle régionale aussi hors massif alpin.

Dans le  même esprit  de valorisation des  bois  locaux,  hors zone alpine cette  fois,  des  démarches 
initiées  il  y  a  plusieurs  années  par  les  producteurs  forestiers  régionaux  ont  récemment  permis 
l’intégration du pin  d’Alep  dans  la  norme relative  aux règles  d’utilisation du bois  dans  la 
construction, offrant de nouvelles perspectives de valorisation de la forêt méditerranéenne. 
En réhabilitant l’usage en structure de cette essence emblématique du pourtour méditerranéen, cette 
normalisation ouvre la voie d’un développement économique nouveau par la transformation de ce 
bois aux qualités aujourd’hui reconnues (ou plutôt redécouvertes).
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D’autres essences (pin noir, pin sylvestre, pin maritime, voire cèdre ou plus à la marge pin pignon et 
pin à crochet), qui peuplent ou pourraient à l’avenir peupler une grande partie des forêts régionales,  
pourraient aussi offrir des perspectives de valorisation en bois d’œuvre.

2.4 une volonté de promouvoir le bois dans la construction et 
un  besoin  de  mieux  valoriser  les  bois  locaux,  mais  des 
entreprises de transformation en grande difficulté

Si le développement actuel du bois énergie et le développement rapide espéré de nouveaux usages 
industriels (chimie biosourcée notamment) ouvrent de nouvelles perspectives pour la filière forêt bois 
dans notre région, la valorisation en bois d’œuvre, et surtout en bois de construction (charpente, 
ossature bois,…) reste aujourd’hui la valorisation la plus vertueuse, en termes économique, social et 
environnemental, aussi doit-elle être privilégiée.

Or, le volume de bois d’œuvre (correspondant au volume de bois valorisé en bois d’œuvre)  récolté 
dans  la  région,  historiquement  peu  élevé  (cf  graphique  6 :  évolution  des  volumes  récoltés)   est 
« descendu » à 110 000 m3 en 2017 (16 % de la récolte) et la production de sciages est en baisse 
continue  (cf :  graphique  ci-après),  pour  s’établir  aujourd’hui  à  moins  de  35  000  m3.  Il  ne  reste 
d’ailleurs aujourd’hui dans notre région que 34 scieries (diminution de moitié en 10 ans).

Graphique 10     : évolution des sciages depuis 1989 (Source : Agreste ; Enquête annuelle de branche)

L’augmentation de la  capacité  de sciage dans la  région, qui  passe par la  modernisation des 
installations  existantes  et  l’installation  de  nouvelles  scieries,  et  plus  globalement  la 
modernisation de la première transformation du bois, sont donc une priorité si l’on veut valoriser 
les bois locaux et promouvoir l’utilisation du matériau bois dans la construction.
Pour autant, le développement et la modernisation de la deuxième transformation ne doit pas être 
négligée et est tout aussi indispensable.
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Tout ceci ne pourra cependant s’envisager efficacement que si, en parallèle, la prescription bois se 
développe, dans tous les secteurs concernés et si la filière réussit à s’engager dans une démarche  
d’innovation.
Pour tout cela, la jeune interprofession régionale, FIBOIS SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur, doit 
aujourd’hui s’organiser pour structurer, conforter et dynamiser la filière, par des actions visant avant 
tout à favoriser les transversalités et les synergies dans une approche intégrée de l’amont vers l’aval, 
en fédérant toutes les énergies et en valorisant les actions déjà lancées.

2.5 Un patrimoine naturel et paysager reconnu

Du fait de sa variété géographique et climatique, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur présente une 
extraordinaire diversité de milieux naturels et d’espèces, associant caractères méditerranéen et alpin.
La faune et  la  flore  régionales  se  caractérisent  par  un fort  taux d’endémisme et  par  la  présence 
d’espèces  rares  et  menacées.  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  est  ainsi  la  région  française  qui  en 
accueille le plus grand nombre, ce qui lui confère une responsabilité particulière pour la conservation 
de la biodiversité nationale.

Les  forêts,  qui  couvrent  plus  de  50 % de  la  surface  du  territoire  régional  et  qui  continuent  de 
s’étendre,  sont  évidemment  concernées.  Elles  renferment  de  nombreux  habitats  forestiers 
patrimoniaux  d’intérêt  communautaire  (annexe  II  de  la  Directive  « Habitats »),  mais  aussi  de 
nombreux habitats naturels « non forestiers » menacés  (zones humides, ruisseaux et têtes de bassins, 
milieux ouverts…).
Elles  renferment  ou  hébergent  aussi  de  nombreuses  espèces  animales  et  végétales  rares  et/ou 
protégées qui leur sont parfois complètement inféodées (on peut citer des oiseaux comme la chouette 
de Tegmalm ou la chevêchette, des mammifères, comme le loup ou et certaines chauves-souris, telles 
que le murin de Bechtein, ou même des insectes, comme le taupin violacé). Un nombre important de  
ces  espèces  patrimoniales  forestières  est  inféodé  au  bois  mort,  qui  pourrait  utilement  être  plus 
abondant qu’aujourd’hui dans les forêts de la région.
La forêt offre aussi des milieux indispensables pour le déroulement d’une partie du cycle biologique 
d’espèces patrimoniales (on peut notamment citer la tortue de Hermann).

Environ 1 million d’hectares de forêts (60 % des surfaces forestières) sont ainsi classés en  ZNIEFF 
(zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique). De même près de 500 000 hectares 
de forêts ont été désignés par la France au titre du réseau européen Natura 2000 pour contribuer à la  
conservation  d’habitats  naturels  et  d’habitats  d’espèces  végétales  ou  animales  d’intérêt 
communautaire ainsi qu’à la conservation des oiseaux.
Par ailleurs, 9 % de la surface des forêts de la région sont compris dans un périmètre de protection 
réglementaire de l’environnement.

Le profil environnemental régional (PER) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui synthétise 
l’état de l’environnement dans la région, analyse les interactions avec les activités humaines et met en  
évidence les enjeux environnementaux, a été mis à jour en 2015 par la DREAL.

Les principaux enjeux relatifs à la biodiversité régionale identifiés dans ce PER sont :

• la  conservation de la  biodiversité  patrimoniale  particulièrement bien représentée en région 
Provence-Alpes Côte d’Azur,

• la  construction  d’un  réseau  fonctionnel  d’aires  protégées  représentatif  de  la  biodiversité 
régionale,

• la  préservation de la biodiversité ordinaire par une meilleure intégration des mécanismes de 
conservation  de  la  biodiversité  dans  les  politiques  sectorielles,  notamment  agricoles, 
d’urbanisme et d’infrastructures de communication.
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Ces différents  enjeux ont  été  pris  en compte par la  Région dans le SRADDET (schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires) en cours de finalisation et dans 
sa stratégie globale pour la biodiversité, approuvée en juin 2014.

Il est important de retenir et de souligner ici que le PER met en évidence et rappelle le bon état  
global de conservation de l’environnement dans les milieux forestiers de la région, même s’il 
souligne que les « vieilles forêts » sont relativement rares.

En termes de paysage,  le  taux de boisement  élevé dans  la  région fait  des forêts  une composante 
essentielle de la plupart des paysages remarquables identifiés dans le PER, des 7 opérations « Grand 
Site », des 212 sites classés et des 360 sites inscrits présents en  Provence-Alpes-Côte d’Azur. On peut 
aussi noter l’existence de la Directive Paysage des Alpilles. 

Au niveau local aussi, le paysage forestier revêt une grande importance pour les populations, parfois 
peu au fait de la réalité de la gestion forestière et qui ont de plus en plus tendance à réagir vivement 
lorsque  se  font  des  exploitations  forestières,  et  ce  d’autant  plus  dans  les  secteurs  où  la  gestion 
traditionnelle est le traitement en taillis simple qui impacte fortement les paysages s’il est pratiqué sur 
de grandes unités.

2.6 Un rôle affirmé de protection des sols et de la ressource 
en eau
Ayant très peu recours au travail physique du sol et pratiquement jamais aux amendements chimiques, 
la sylviculture est un mode de valorisation des terres qui perturbe peu le fonctionnement naturel des  
sols. Elle participe ainsi à la préservation de la qualité de la ressource en eau. 

Le couvert forestier assure aussi une protection des sols. Ainsi dès les années 1850, en France, des 
centaines de milliers d’hectares de forêts ont été plantées dans le cadre de la politique de restauration 
des terrains en montagne pour protéger les populations situées en aval des phénomènes torrentiels, des 
glissements de terrain, des chutes de blocs et de pierres et des avalanches. 

Aussi dans le cadre de cette politique de restauration des terrains en montagne, le statut de «  forêt de 
protection »  a  été  instauré  par  une  loi  de  1922.  Ce classement  en  forêt  de  protection  est  l’outil  
juridique le plus contraignant pour la protection des forêts. La loi de 1976 sur la protection de la 
nature a étendu le champ d’application de ce statut aux forêts nécessaires au bien-être de la population 
ou à la préservation de l’environnement.

Le profil environnemental régional (PER) de Provence-Alpes-Côte d’Azur rappelle le rôle des forêts 
dans la préservation de la ressource en eau et  des milieux aquatiques :  atténuation des effets  des 
inondations, contrôle du ruissellement, limitation de l’érosion des sols et des glissements de terrain,  
participation au renouvellement des nappes phréatiques, à la purification de l’eau et à la préservation 
des bonnes conditions environnementales des cours d’eau.

Dans un contexte de changement climatique, tous ces phénomènes naturels pourraient se développer, 
renforçant encore l’importance de ce service « protecteur » rendu par les écosystèmes forestiers, qui, 
eux-mêmes vont être plus sujets au dépérissement

Bien sûr, si le rôle de la forêt est généralement largement bénéfique, il peut être altéré par la gestion 
ou par certaines calamités (incendies,...)  . Ainsi, certaines pratiques, qu’il faut donc améliorer, ou 
certaines calamités (incendies,...)  peuvent engendrer  des risques d’altération de la ressource en eau 
ou des sols (par exemple exploitation mécanisée à proximité des captages d’eau potable par exemple, 
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mise à nu des sols dans les zones de pente, ou tassement des sols sensibles) et à l’inverse, certaines 
gestions  permettent  de  renforcer  les  bénéfices  offerts  par  la  forêt  (choix  des  essences,  coupes 
d’éclaircie…).

2.7 Une forêt menacée, dans un contexte de changement 
climatique

2.7.1 Le risque d’incendie : une préoccupation majeure dans la région

Le risque d’incendie de forêt est une préoccupation majeure en région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Déjà naturellement exposée aux incendies, la forêt a vu ce risque s'accroître au cours des dernières 
décennies sous l'effet combiné :

– de la déprise agricole, notamment pastorale, qui a conduit à une plus grande continuité des 
formations végétales combustibles (friches, landes et forêts),

– de l’augmentation de la population et de l’urbanisation (90 % des causes d'incendie sont liées 
à l'homme et à ses activités),

– à plus longue échéance, de l'évolution climatique.

C'est ainsi que, mis à part son secteur montagnard, l'ensemble de la région relève des dispositions 
spéciales prévues par le code forestier pour les zones exposées au risque d’incendie.

La  carte  présentée  ci-dessous,  établie  pour  déterminer  les  zones  où  le  risque  « moyen  à  élevé » 
justifie, pour la période 2014-2020, que le financement par le FEADER participe à la protection des 
massifs contre l'incendie5, permet de visualiser la gradation du risque estival, des secteurs littoraux 
aux secteurs montagnards.

Graphique 11 : Carte présentant la gradation du risque estival d’incendie (2014)

5 Sous réserve que soient établis des plans de protection des massifs contre les incendies
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Le graphique suivant illustre l'évolution du nombre d’incendies et de la surface des incendies sur la 
période 1973-2017.

Graphique 12 : Évolution des incendies (nombres et surface) entre 1973 et 2017 (données Prométhée  
2018)

Ce graphique  montre  que  l’augmentation  des  facteurs  de  risques  exposée  plus  haut  ne  s’est  pas 
traduite par une augmentation des incendies, et que, au contraire, le nombre annuel d’incendie et les 
surfaces incendiées ont nettement diminué depuis 1991, mis à part en 2003, année catastrophique en 
termes d’incendies de forêt.

Ces bons résultats sont certainement dus à la combinaison de plusieurs facteurs :

– la mise en pratique de la stratégie élaborée en zone méditerranéenne par la mission « Vulcain » 
à la fin des années 80, qui a abouti au « guide de stratégie générale » adopté par la France : 
elle est basée sur les principes d'approche globale et d'anticipation, et sur la complémentarité 
des actions consistant à éviter les départs de feux, à attaquer les incendies dès leur « éclosion » 
et à limiter leur développement.

– la construction, au niveau départemental, de partenariats adaptés aux niveaux de risque et aux 
contextes institutionnels locaux.

– la traduction de ces partenariats dans les plans d'action concertés (devenus obligatoires depuis 
la loi de 2001 d'orientation sur la forêt sous le nom de « plans de protection des forêts contre 
les incendies » - PPFCI) ; la majorité de ces actions est « volontaire », au sens où elles ne 
relèvent pas d’une compétence obligatoire de l’État ou des collectivités territoriales.

– Le déploiement d’outils dont l’efficacité est avérée :

• l’action sur les causes (cellules de recherche des causes, sensibilisation, verbalisation…),

• la surveillance permettant la détection précoce,

• l’équipement du terrain en pistes, points d’eau, tours de guet, coupures stratégiques,

• le partage des données,

• pour le volet périurbain, les obligations de débroussaillement et les plans de prévention des 
risques.

– la  coordination  assurée,  du  côté  de  l’État,  par  les  services  « zonaux »  (état-major 
interministériel de zone pour la lutte, délégation à la protection de la forêt méditerranéenne 
pour la prévention), fondée sur la pertinence d’une approche méditerranéenne6 dans la gestion 
des incendies de forêt.

6 15 départements : Alpes de Haute Provence, Hautes Alpes, Alpes Maritimes, Ardèche, Aude, Bouches du Rhône, 
Corse du Sud, Haute-Corse, Drôme, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées Orientales, Var et Vaucluse.

22



– La contribution financière déterminante de l’État, des collectivités territoriales et de l’union 
européenne (FEADER). La région Provence-Alpes-Côte-d’Azur se distingue notamment des 
autres régions méditerranéennes par un financement régional de la DFCI ancien et important 
(à hauteur, aujourd’hui, de 30 à 50 % des financements mis en œuvre pour la DFCI dans la 
région), que l’on ne trouve pas dans les régions voisines (Corse et Occitanie).

– Le  développement  du  volontariat  chez  les  sapeurs-pompiers  et  du  bénévolat  au  sein  des 
réserves communales de sécurité civile (RCSCC) ou comités communaux de feux de forêt  
(CCFF) qui renforcent considérablement les dispositifs de surveillance et de lutte.

Pour autant, les années 2003 (catastrophique avec 1 300 incendies et 25 000 hectares brûlés), et plus 
récemment,dans  une  moindre  mesure,  2016 (600 incendies,  6  000 hectares  brûlés)  et  2017 (700 
incendies, 8000 hectares brûlés) nous renvoient à cette augmentation des facteurs de risques exposée 
plus haut. Elles nous rappellent que nous avons à faire face de façon certaine, même si ce n’est  
qu’épisodique,  à  la  probabilité  que  se  produisent,  y  compris  dans  des  départements  et  des 
secteurs  encore  considérés  aujourd’hui  comme  « moins  sensibles »,  des  incendies  qui 
parcourront des surfaces ou causeront des dommages importants s’ils ne sont pas détectés ou 
attaqués à temps.

Dans cette perspective, l’organisation de la DFCI dans la région, qui a fait ses preuves mais reste 
largement tributaire des volontés locales des collectivités, devra sans doute évoluer pour prendre en 
compte cette évolution du risque et être en capacité d’y répondre de manière efficace.

De son côté, le Conseil Régional a mis en place un comité de concertation régionale sur les risques 
(C2R2), qui prend en compte l’ensemble des risques (incendies, inondations, multirisques montagne 
et calamités agricoles), et qui propose un cadre de concertation permettant de prendre en compte 
l’ensemble de la chaîne de gestion du risque depuis la prévention jusqu’au retour d’expérience de la 
gestion de la crise dans une approche multirisque. Afin d’alimenter les réflexions de la C2R2, la 
Région a aussi lancé en 2018 la réalisation d’un « livre blanc » sur les risques naturels pour recueillir 
la parole des acteurs du territoire et en particulier des collectivités et notamment les propositions les 
plus pertinentes pour améliorer les systèmes de prévention et de lutte.

En effet, la « culture du risque » doit surtout rester ancrée dans l’ensemble de la population.

2.7.2 Un risque sanitaire accentué par le changement climatique

Les forêts  de la région sont exposées à divers risques sanitaires.  Le problème le plus connu, qui 
affecte les forêts mais aussi les populations, est lié à la chenille processionnaire du pin.

Les maladies peuvent être causées par des bactéries, des champignons ou des insectes et leurs effets  
ont tendance à se cumuler sur les arbres affaiblis. Le département santé des forêts du ministère de 
l’agriculture (DSF) assure un suivi structuré des maladies observées en région et une vigilance sur les 
risques sanitaires en émergence de manière à informer les propriétaires et gestionnaires forestiers, 
permettre une meilleure compréhension des parasites impliqués et permettre une réaction rapide en 
cas de nouvelle infection. Cela concerne en particulier les espèces invasives comme le nématode du 
pin ou les maladies nouvelles comme la chalarose du frêne.

Les changements climatiques observés ces dernières années affectent d’ores et déjà les peuplements 
forestiers. Ainsi, le déficit foliaire moyen des arbres de la région ne cesse de progresser depuis plus de 
30 ans et des dépérissements massifs de sapins et de pins sylvestres ont déjà été observés dans les 
Alpes du Sud et dans l’arrière-pays méditerranéen au cours de la dernière décennie.

Le réchauffement climatique se caractérise autant par des sécheresses et des canicules estivales et 
printanières  qui  induisent  des  stress  hydriques,  que  par  des  hivers  et  automnes  très  doux  qui 
perturbent  la  phénologie  des  arbres  et  favorisent  l'hivernage  des  parasites  et  les  pathogènes. 
(notamment tropicaux). Cette évolution qui fragilise les arbres provoque des dépérissements forestiers 
et  a  des  impacts  ponctuellement  spectaculaires  sur  les  peuplements.  Dans  les  années  à  venir, 
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l’augmentation des températures et des périodes de sécheresse pourraient engendrer une extension 
significative des problèmes sanitaires de tous ordres. 

Ces modifications vont engendrer une augmentation des facteurs de risque :

• augmentation du risque incendie notamment dans des secteurs auparavant peu concernés,

• augmentation  des  risques  sanitaires  du  fait  de  la  progression  de  certaines  espèces  qui 
pourraient bénéficier des nouvelles conditions climatiques,

• augmentation des phénomènes climatiques extrêmes, notamment pluies et vents violents, qui 
peuvent affecter les sols ou les forêts.

2.7.3 Un équilibre forêt-gibier important pour assurer le renouvellement 
des forêts

Les grands ongulés sont une composante importante de la forêt régionale. Ces espèces participent à la 
richesse de la forêt et des territoires d’un point de vue environnemental, social et économique.
Si les populations de sangliers posent de gros problèmes à l’agriculture, leur impact sur les forêts de la 
région, compte tenu de leurs spécificités, est très limité. Les problématiques d’équilibre forêt-gibier 
concernent essentiellement les grands ongulés.
Les fortes densités ou les concentrations locales de ces grands ongulés, principalement pour le cerf et 
le  chevreuil,  peuvent  cependant  compliquer  voire  compromettre  la  régénération  des  peuplements 
forestiers, par abroutissement et frottis, voire mettre en péril des peuplements plus âgés par écorçage. 
Or,  cerfs  et  chevreuils  sont  présents  en abondance dans  la  région.  Comme partout  en France les 
populations  de  chevreuil  se  sont  beaucoup  développées  dans  les  années  2000  et  l’espèce  est 
aujourd’hui présente et abondante sur quasiment tout le territoire régional (à l’exception de quelques 
communes de Camargue notamment). Dans ces conditions, si l’on se base -avec toutes les précautions 
nécessaires, notamment suite à l’arrivée du loup- sur l’évolution des attributions et des prélèvements  
cynégétiques, on peut supposer que les populations sont ces dernières années en baisse sur les Alpes  
de-Haute-Provence  et  les  Alpes  Maritimes,  stables  sur  le  Var  et  en  augmentation  sur  les  autres 
départements.

Graphique 13 : évolution des prélèvements de chevreuil par la chasse selon les départements depuis 
1975 (source : ONCFS)
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Pour le cerf, la situation est différente : il est encore absent ou très rare dans les Bouches du Rhône, 
encore peu fréquent dans le Var et le sud du Vaucluse, mais abondant, voire très abondant dans de 
nombreux  secteurs  des  Hautes  Alpes,  des  Alpes  Maritimes,  du  Vaucluse  et  des  Alpes  de  Haute 
Provence.

Graphique 14     : nombre de cerfs prélevés par la chasse en 2015, par département (source:ONCFS)

Le cerf continue d’ailleurs à coloniser la région, comme le montre le graphique ci-après

Graphique 15 : évolution du pourcentage de la surface régionale occupée par le cerf (source : 
ONCFS)

La cohabitation harmonieuse entre la sylviculture et  la chasse passe par la recherche d’un équilibre 
entre la forêt et le gibier.
Selon les termes de l’article L.425-4 du code de l’environnement, l'équilibre agro-sylvo-cynégétique 
consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche et variée et,  
d'autre  part,  la  pérennité  et  la  rentabilité  économique  des  activités  agricoles  et  sylvicoles  (…).  
L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la chasse,  
la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de  
dispositifs  de dissuasion ainsi  que,  le cas échéant,  par des procédés de destruction autorisés.  La  
recherche  de  pratiques  et  de  systèmes  de  gestion  prenant  en  compte  à  la  fois  les  objectifs  de  
production des gestionnaires des habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune sauvage y  
contribue.
Ce  même article  stipule  que « l’équilibre  sylvo-cynégétique  tend à permettre  la  régénération  des  
peuplements forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le  
territoire forestier concerné ».
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Le déséquilibre sylvo-cynégétique peut se manifester à 2 échelles différentes :
• à l’échelle d’un massif forestier ou d’une unité de gestion cynégétique,
• à l’échelle plus réduite d’une propriété forestière ou d’un groupe de parcelles, en lien avec des 

concentrations d’animaux.

Une situation de déséquilibre sylvo-cynégétique perçue à l’échelle d’un massif  forestier  ou d’une 
unité  de  gestion  cynégétique  traduit  vraisemblablement  des  niveaux  de  populations  d’ongulés 
supérieurs aux capacités d’accueil de la forêt sur le territoire considéré, au regard des objectifs qui 
sont conférés à cette forêt, notamment au travers du document de gestion durable (plan simple de 
gestion ou aménagement forestier…).

Dans  les  situations  de  déséquilibre  supposé  entre  la  forêt  et  le  gibier,  il  convient  tout  d’abord 
d’objectiver  et  de partager le constat  de ce déséquilibre,  puis  de mettre  en place des mesures de 
réduction des impacts axées sur les capacités d’accueil du milieu et sur la répartition ou les densités  
de populations d’ongulés.
En  Provence-Alpes-Côte-d'Azur,  une  première  carte  régionale  des  secteurs  identifiés  au  titre  de 
l’équilibre forêt-gibier a pu être dressée à partir  d’un travail  réalisé dans chaque département,  en 
concertation  entre  les  forestiers  et  les  chasseurs.  Cette  première  carte  nécessairement  imprécise 
constitue un point de départ intéressant qui devra être affiné. Elle est présentée ci-après. 

Graphique 16: carte des secteurs identifiés en Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’équilibre 
forêt-gibier 

La poursuite de ce travail partenarial entrepris, qu’il faut saluer, doit se faire localement, dans chaque 
département et par unité de gestion cynégétique, pour confirmer et préciser la réalité et l’origine des 
problèmes constatés.
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2.8 Un rôle social aussi prépondérant

2.8.1 Une forêt sous influence urbaine qui se doit d’accueillir le public

Avec  218  millions  de  nuitées  en  2017,  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  est  la  3ème  région  la  plus 
touristique de France,  après la région parisienne et  la  région Auvergne-Rhône-Alpes.  Même si  le 
littoral est encore la destination privilégiée, l’arrière-pays, la Provence et la montagne sont aussi des 
destinations recherchées.  Comme par  ailleurs 1/3 des forêts  de la  région est  situé à moins de 10 
kilomètres d’une unité urbaine de plus de 50 000 habitants, on comprend facilement l’importance des 
forêts pour l’accueil du public et la récréation. 

Si, en forêt publique, cet accueil est globalement maîtrisé, organisé, voire par endroits labellisé (par 
exemple, labellisation « forêt d’exception » pour la forêt de Boscodon ou la Sainte-Baume), avec la 
mise  en  place  d’équipements  dédiés,  essentiellement  financés  par  les  collectivités  locales 
(communes,  intercommunalités,  Départements  pour  les  secteurs  classés  « Espaces  Naturels 
Sensibles « ,…) et l’ONF, la situation est différente en forêt privée ou ce tourisme est plutôt subi par 
les propriétaires. Les PDIPR (plans départementaux d’itinéraires de promenade et de randonnée) et 
les PDESI (plans départementaux des espaces, sites et itinéraires), qui sont de la compétence des 
Départements, ont vocation à améliorer cette situation.

De fait, la forêt régionale, et notamment la forêt méditerranéenne, est encore avant tout perçue comme 
un  espace  récréatif  totalement  ouvert  au  public,  ce  qui  peut  engendrer  des  risques  (incendies, 
dégradations,…) et des conflits d’usage.
Ces conflits d’usage peuvent prendre des formes très variées : conflits ponctuels « classiques » entre 
promeneurs, chasseurs, ramasseurs de champignons et autres, mais aussi conflits possibles entre les 
populations locales souvent peu au fait de la gestion forestière, et les propriétaires et gestionnaires 
forestiers, dès lors que l’activité sylvicole impacte visuellement, même provisoirement, le paysage.

2.8.2 La chasse : une activité indispensable pour maintenir l’équilibre 
forêt-gibier

Même si la région Provence-Alpes-Côte d'Azur est l’une des 4 régions de France où la proportion de 
chasseurs dans la population est la moins importante (chiffres FNC 2017), la chasse, avec 73 460 
chasseurs (chiffre 2016), a un rôle économique et social important dans la région.

Graphique 17 : part des chasseurs dans la population en 2017, selon les régions
(source : ONCFS)

Graphique 18     : répartition du nombre de chasseurs 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur par département,  en 
2016 (source : ONCFS)
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Au-delà de ces considérations, pour ce qui concerne la forêt (et hormis les prélèvements faits par le 
loup) les prélèvements de cervidés, nécessaires au maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique, ne sont 
assurés que par la chasse. Par ailleurs, pour de nombreuses forêts peu productives, les revenus tirés de 
la chasse sont largement supérieurs aux revenus tirés des ventes de bois.
L’activité cynégétique fait donc partie intégrante de la gestion forestière dans la région.

2.8.3 Concilier agriculture et forêt : le sylvopastoralisme

En région méditerranéenne, un couvert  forestier  (limité) permet à l’herbe de pousser plus tard en 
saison estivale, et ainsi d’offrir une ressource pastorale supplémentaire pour le bétail… et donc aussi 
un revenu supplémentaire pour le propriétaire forestier.
De leur côté, à certains stades de leur développement, les peuplements forestiers de la région peuvent, 
sans subir de dommages notables, supporter la présence de troupeaux.
Ainsi, de tout temps, le sylvopastoralisme a façonné de nombreux paysages de la région.
Par ailleurs, la présence en forêt de troupeaux bien conduits contribue à réduire la masse de sous-étage 
combustible  et  ainsi  à  limiter  les  risques  et  l’ampleur  des  incendies,  à  entretenir  des  milieux 
particuliers et parfois remarquables, et à contribuer au maintien de certains paysages emblématiques.

Plus que jamais, dans de nombreux secteurs de la région, le sylvopastoralisme peut donc aujourd’hui 
être considéré comme une démarche d’aménagement concerté de l’espace à bénéfices réciproques, 
même en forêt dite « de production », et être organisé dans cet esprit.

2.9 Synthèse AFOM (atouts, faiblesses, opportunités et 
menaces) de la forêt et de la filière bois régionales
Voir page suivante 
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Atouts
* Une surface forestière et un stock de bois sur pied 
importants, encore en expansion
* Une essence réputée : le Mélèze 
* Des initiatives locales nombreuses
* Un enjeu régional bien identifié et pris en compte 
dans les politiques globales, notamment au travers du 
SRADDET
* Une responsabilité écologique importante (spot de 
biodiversité)
* Une forêt multifonctionnelle qui répond à de 
nombreux besoins et fournit des services d’intérêt 
général
* Un attachement des citoyens à la forêt
* Un risque incendie bien identifié et pris en compte 
efficacement et depuis longtemps
* une région précurseure en matière de chaufferies et 
réseaux de chaleur « bois »

Faiblesses
* Une fertilité des forêts et des volumes de bois sur 
pied à l’hectare souvent faibles; des bois 
majoritairement de faible valeur.
* Une exploitabilité difficile (contraintes naturelles, 
desserte insuffisante,,...)
* Une conciliation des enjeux écologiques (et de la 
réglementation induite) et des enjeux économiques 
complexe, mais essentielle à trouver pour lever les 
freins à l’exploitation forestière
* Une propriété privée morcelée et une « culture 
sylvicole et de production de bois » encore à 
développer 
* D’importantes surfaces forestières encore non gérées
* Une filière peu structurée, peu développée et en  
grande difficulté, notamment la première 
transformation du bois
* Une culture de l’utilisation du matériau « bois local » 
perdue 
* Un risque d’incendie majeur induisant une nécessaire 
priorité de protection des biens et des personnes avant 
celle de la forêt
 * Une filière qui peine à trouver de la main d’œuvre

Opportunités
* Une volonté politique affirmée de plus et mieux 
valoriser le bois
* Une demande « bois énergie » en très forte 
augmentation qui conduit la filière à réagir 
* Une motivation affirmée des acteurs de la filière forêt 
bois qui s’organise avec la création récente de 
l’interprofession régionale
* Une filière bois construction qui se structure 
notamment  grâce à la dynamique de certification « bois 
des alpes »
* Une culture du matériau bois à retrouver 
* La normalisation du pin d’Alep et la volonté de 
valoriser de nouvelles essences pour la construction en 
région
* Le développement du marché des matériaux dérivés à 
base de bois : panneaux porteurs, bois massifs aboutés, 
bois massifs reconstitués, carrelets, panneaux isolants, 
…
* Le développement de la chimie du bois
* Des territoires qui se sentent de plus en plus  
« concernés » 

Menaces 
* Un risque incendie majeur 
* Une demande en bois énergie et en bois d’industrie 
en forte augmentation qui peut conduire à une 
surexploitation et à une gestion non durable de la forêt, 
ainsi qu’à des conflits 
* Le changement climatique qui induit dépérissements, 
augmentation des risques d’incendies et des risques 
phytosanitaires et qui interroge sur les investissements 
en forêt et la gestion des peuplements
* L’étalement urbain aux abords des métropoles et 
grands centres urbains
* Des déséquilibres sylvo-cynégétiques en 
augmentation
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3 Les orientations du PRFB 2019-2029

Les objectifs du PNFB, qui doivent être déclinés au niveau régional, ont été rappelés dans la première  
partie du présent document. Au niveau national, une augmentation de la récolte annuelle de bois de 
12Mm3 est attendue d’ici 2026.
Les orientations et les actions retenues dans le présent PRFB doivent permettre de contribuer à cette 
augmentation de récolte.
Cette contribution est à mettre en rapport avec les résultats des diverses analyses de la ressource en 
bois disponible et mobilisable dans la région selon les divers scénarii de gestion (citées au paragraphe 
2.2.1 et détaillés dans le SRB), qui ont mis en évidence une production nette de 3,4  Mm³  de bois par 
an dans les forêts de la région (on prélève donc actuellement chaque année moins de 1/4 de cette 
production annuelle)  et qui ont permis de conclure à la possibilité de disposer, selon le scénario 
« industrie »  (scénario  de  dynamisation  de  la  gestion  forestière),  d’un  volume  techniquement 
mobilisable (= fraction exploitable dans les conditions actuelles) voisin de 925 000 m3/an, hors menus 
bois, et de 630 000 m³/an de menus bois, soit environ 1,5 Mm3 sur la période 2026-2030. 

Au final, compte tenu des objectifs nationaux, des volumes disponibles en région et des besoins 
exprimés  par  la  filière  à  l’horizon  2026  (cf :   schéma  régional  biomasse),  un  chiffre  de 
mobilisation annuelle commercialisée, en fin de PRFB, de 2,1 Mm3 de bois, composés de 200 000 
m3 de bois d’œuvre, 500 000 m3 de bois d’industrie et 1 400 000m3 de bois énergie (dont 500 
000m3 hors  circuit  commercial),  soit  un  objectif  de  mobilisation  de  1,6Mm3 de  bois 
commercialisé, pourrait être considéré comme un chiffre référence pour le présent PRFB. 

L’augmentation  des  prélèvements  de  bois,  consécutive  à  la  dynamisation  de  la  gestion  forestière 
conduira, au final, à récolter annuellement environ 50 % de la production annuelle à l’horizon 2029.
Le volume de bois présent en forêt (et donc le stockage de carbone) continuera donc à augmenter 
notablement,  avec  en  parallèle,  une  augmentation  de  la  proportion  de  bois  d’œuvre  dans  les 
peuplements.
En  effet,  la  priorité  sera  donnée  à  la  production  de  bois  d’œuvre. Cela  passera  par  un 
développement de la sylviculture, qui permettra l’amélioration de la qualité des peuplements, et qui se 
fera  en priorité  par  des  prélèvements  de bois  de mauvaise qualité  (souvent  à  destination du bois 
énergie) dans un 1er temps, ce qui concentrera l’accroissement des volumes de bois en forêt sur les 
arbres de qualité future « bois d’œuvre ». L’augmentation de la séquestration de carbone se fera donc 
de plus en plus sur des qualités « bois d’œuvre », qui, par leur utilisation ultime (bois construction), 
contribueront aussi au stockage du carbone, renforçant ainsi le cercle vertueux de la gestion forestière  
et d’exploitation des bois.
Pour terminer, il est utile d’indiquer que les objectifs du SRB et du PRFB prennent en compte la  
nécessité de protéger les sols forestiers. Ainsi, le SRB indique clairement que le prélèvement en menu 
bois  (les  plus  riches  en  éléments  nutritifs  des  sols)  devra  être  limité  à  50 %,  pour  éviter 
l’appauvrissement des sols et le PRFB prend en compte les préconisations de l’étude parue en mars 
2019 (commande ADEME) « gestion raisonnée de la récolte en bois-énergie ».

Le  PNFB  demande  de  localiser  les  forêts  où  auront  lieu  les  prélèvements  supplémentaires.  En 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour répondre à cette question, un travail a été réalisé par massif, par 
les acteurs du territoire, dans chacun des territoires concernés (cf. paragraphe 2.3.2 et fiches massifs 
en annexe), et des objectifs de mobilisation supplémentaire ont été proposés. En l’état, ces objectifs de 
mobilisation supplémentaires par  massif,  établis  dans  le  contexte actuel  de mobilisation et  à  dire 
d’expert ne sont pas totalement cohérents avec les volumes techniquement mobilisables identifiés par 
l’IGN et  ne  permettent  pas  de  répondre  aux  besoins  exprimés  par  la  filière.  Dans  la  région,  la 
localisation des secteurs où auront lieu les prélèvements supplémentaires est aussi en partie liée aux 
périmètres d’approvisionnement imposés aux centrales biomasse, qui sont susceptibles d’évoluer. Ce 
travail  de  localisation  des  massifs  où  auront  lieu  les  prélèvements  supplémentaires  reste  donc  à 
affiner, d’autant que le suivi de ces prélèvements  nécessitera de disposer d’outils opérationnels de 
suivi de la récolte de bois par massif,
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Dans le contexte décrit au chapitre II et le cadre précisé ci-avant, les membres de la CRFB ont défini  
6  orientations  stratégiques  pour  le  présent  programme régional  forêt-bois  de  la  région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. Ils considèrent que ces orientations et les actions qui y sont associées permettront  
d’atteindre les objectifs assignés par le PNFB.

Ces orientations sont les suivantes :

Orientation 1 : faire évoluer la gestion forestière dans un contexte de changement climatique

Orientation 2 : assurer un approvisionnement durable de la filière forêt bois

Orientation 3     : structurer, conforter et dynamiser la filière forêt bois

Orientation 4 : préserver les écosystèmes forestiers et les paysages

Orientation 5: valoriser les multiples services rendus par la forêt

Orientation 6 : réconcilier la société avec la gestion forestière
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3.1 Orientation 1 : faire évoluer et dynamiser la gestion 
forestière dans un contexte de changement climatique
L’augmentation attendue de la récolte de bois au niveau régional ne pourra pas se faire sans une 
augmentation des surfaces exploitées et sans une dynamisation de la gestion forestière.

Il  s’agira  donc,  toujours  dans  le  respect  de  la  gestion  durable,  à  la  fois  d’intensifier  la  gestion 
forestière dans les forêts déjà gérées et de mettre en gestion une part la plus importante possible  des 
forêts qui ne font pas l’objet aujourd’hui de gestion forestière. 

À ce titre, les documents de gestion durable sont réaffirmés comme étant le socle essentiel d’une 
gestion dynamique et de qualité, respectueuse de l’environnement et des paysages (fiche action 1.4). 
C’est pourquoi l’augmentation des surfaces forestières bénéficiant d’un document de gestion durable 
constitue un des objectifs prioritaires du PRFB.

L’augmentation des surfaces boisées ne pouvant plus être aujourd’hui un objectif, dans une région où 
le taux de boisement dépasse déjà 50 %, la maîtrise et la valorisation du foncier forestier sera aussi 
une priorité (fiche action 1.3).

La progression de la gestion durable à l’échelle régionale doit aussi permettre, par la définition et la  
mise en œuvre de sylvicultures diversifiées et plus dynamiques et la définition de nouveaux itinéraires 
sylvicoles (fiche action 1.5), d’améliorer les peuplements forestiers les plus fertiles et d’y augmenter 
progressivement la proportion de bois d’œuvre.

Ces  réflexions  sur  la  sylviculture  et  la  recherche  d’essences  forestières  nouvelles  sont  aussi 
nécessaires pour prendre en compte, et si possible anticiper, le changement climatique. En effet, les 
conditions stationnelles de nombreuses forêts ont déjà subi les premiers changements au regard de 
l’évolution du climat  et  les  prévisions  climatiques  laissent  présager  des  changements  encore plus 
importants dans les années à venir. La capacité d’adaptation des différents peuplements forestiers face 
à  ces  changements  est  encore  très  incertaine  et  nécessite  de  mieux  connaître  et  faire  connaître 
l’impact  du  changement  climatique  (fiche  action  1.1)  mais  aussi  déjà  d’anticiper  ce  changement 
climatique (fiche action 1.2).

Aussi, il est déjà nécessaire de rechercher et de tester de nouvelles essences forestières qui pourraient 
être adaptées aux conditions écologiques de demain, et, par endroits, là où les peuplements sont déjà 
dépérissants et notamment là où les enjeux de préservation de l’état boisé sont importants (enjeu de 
protection des terrains de montagne et des populations situées à l’aval), il peut être déjà nécessaire de 
prévoir leur transformation (fiche action1.2).

3.2 Orientation 2 : assurer un approvisionnement durable de la 
filière forêt-bois

L’augmentation de la récolte de bois passe également par une amélioration des conditions de desserte, 
de transport et de stockage des bois (fiche action 2.1). Elle passe aussi par une modernisation et une  
mécanisation du matériel d’exploitation forestière, pour permettre notamment d’intervenir dans les 
secteurs à plus forte pente et d’augmenter les rendements, tout en diminuant la pénibilité du travail en 
forêt (fiche 2.2), bien entendu toujours dans le respect des sols, des écosystèmes et des paysages
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En zone méditerranéenne, cette augmentation passe aussi par le développement d’une filière « pin 
d’Alep »,  essence  dont  la  normalisation  obtenue  en  2018  permet  d’envisager  un  usage  en  bois 
construction. En effet, le pin d’Alep, qui occupe plus de 10 % de la surface forestière de la région, 
constitue  aujourd’hui  des  peuplements  qui  n’ont,  pour  l’essentiel,  jamais  fait  l’objet  d’opérations 
sylvicoles et sont en majorité constitués d’arbres de moindre qualité, valorisables au mieux en bois 
d’industrie et en bois énergie. Le développement de la sylviculture dans ces peuplements passera par 
des coupes d’amélioration qui produiront des quantités importantes de bois.

Par ailleurs, même si un important travail sur le foncier doit impérativement être réalisé pendant la 
durée  du  PRFB,  la  propriété  forestière  privée  restera  pour  longtemps  encore  très  morcelée,  et 
l’imbrication entre terrains publics et privés est souvent forte dans la région. Aussi, l’augmentation et  
la sécurisation de la récolte de bois passe impérativement aussi par la massification de l’offre, par le 
regroupement de chantiers entre propriétés privées -mais aussi entre propriétés publiques et privées- 
et par la généralisation des contrats pluriannuels de ventes de bois. Toutes les initiatives allant dans ce  
sens sont à encourager (fiche action 2.3). Ce travail de regroupement et de massification doit aussi  
permettre de repérer et trier les bois d’œuvre parfois présents en faibles quantités dans les coupes, et 
qui  sont  parfois  aujourd’hui  non  valorisés  car  représentant  un  volume  trop  faible  pour  justifier, 
économiquement, ce tri.

Pour être acceptable et acceptée, écologiquement, socialement et économiquement, l’augmentation de 
la récolte de bois doit pouvoir être garantie comme étant écologiquement responsable et réalisée dans 
le respect d’une gestion « durable ». Ainsi, en parallèle de l’augmentation impérative des surfaces 
dotées  d’un document de gestion durable (cf :  orientation 1),  la  certification forestière  (PEFC ou 
FSC), qui atteste du respect des fonctions environnementales, sociétales et économiques de la forêt est 
aujourd’hui devenue indispensable. (fiche action 2.4) 

De même, la traçabilité des bois qui permet aussi d’attester de leur provenance et, si possible, de 
privilégier  le  bois  local  (certification  « bois  des  Alpes »  par  exemple),  est  aussi  importante  pour 
pouvoir  « suivre »  l’évolution  des  récoltes  par  territoire  et  justifier  au  besoin  de  leur  ampleur 
raisonnable (fiche action 2.4).

3.3 Orientation 3 : structurer, conforter et dynamiser la filière 
forêt-bois
L’augmentation de la récolte de bois a pour but premier de permettre le développement de la filière 
forêt-bois en Provence-Alpes-Côte d’Azur, mais aussi de mieux valoriser localement cette ressource 
renouvelable présente en quantité sur le territoire régional, et de contribuer ainsi à la croissance verte, 
à la transition énergétique et à la réduction des gaz à effet de serre.

En comparaison d’autres régions françaises, cette filière forêt-bois est relativement peu développée, 
peu  structurée  et  parfois,  surtout  au  niveau  de  la  première  transformation,  en  grande  difficulté 
(notamment au niveau des scieries). L’installation de nouvelles scieries, notamment pour participer à 
la  mobilisation  des  pins  est  indispensable,  sans  oublier  les  besoins  de  scieries  dans  les  secteurs 
historiquement  productifs  des  Alpes  du  sud.  Des  synergies  devront  aussi  être  trouvées  entre  les 
scieries et les centrales biomasse.
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La jeune interprofession forêt-bois régionale, qui doit animer ces évolutions, doit donc être confortée 
(fiche action 3.1) et une action ambitieuse de modernisation des scieries existantes et pour la création 
de nouvelles scieries doit être lancée (fiche action 3.2).

Tous les usages du bois doivent être promus : le bois d’œuvre en priorité : utilisation du bois dans la 
construction et en caisserie/palette (action 3.4) en priorité, nouveaux usages (chimie biosourcée,...) et 
innovation (fiche action 3.7), mais aussi reconnaissance de la filière bois d’industrie (fiche action 3.5)  
et  promotion  d’un  développement  maîtrisé  du  bois  énergie  (fiche  action  3.6).  Pour  cela,  une 
modernisation de la 2ème transformation sera aussi nécessaire (fiche action 3.3).

3.4 Orientation 4 : préserver les écosystèmes forestiers et les 
paysages
Valoriser la ressource renouvelable et le matériau écologique qu’est le bois sans se préoccuper de 
préserver et renforcer les écosystèmes forestiers dont il provient n’aurait pas de sens. 
Les propriétaires et les gestionnaires forestiers se doivent d’être les garants reconnus et responsables 
de cette préservation. 

Les exploitants forestiers doivent aussi mieux connaître les enjeux écologiques des forêts et s’engager, 
en adhérant à la charte de confiance de la récolte de bois en Provence-Alpes-Côte d’Azur proposée 
par l’interprofession, à les respecter au mieux.

Les enjeux généraux de préservation des écosystèmes forestiers (y compris les sols forestiers) et des 
paysages à l’échelle régionale, les enjeux localisés de préservation de la biodiversité remarquable et 
de « spots » de biodiversité (forêts anciennes, espèces et habitats remarquables, ou autres), mais aussi 
les « bonnes pratiques » nécessaires à la prise en compte des paysages et de la biodiversité ordinaire 
dans la gestion forestière  (conservation de bois mort, ...)  doivent être inscrits dans documents-cadre 
régionaux de gestion forestière et déclinés dans les documents de gestion durable dont chaque forêt 
exploitée doit être dotée (fiches action 4.1 : biodiversité et 4.2 : paysage).

La préservation de la forêt, notamment en zone méditerranéenne, passe aussi par le confortement des 
politiques de protection et de la défense des forêts contre les incendies et le maintien en état, voire au 
besoin l’amélioration, des équipements et aménagements DFCI mis en place dans les massifs (fiche 
action 4.3). Elle passe aussi malheureusement par la nécessaire restauration des terrains incendiés. Le 
respect des obligations légales de débroussaillement est aussi un élément indispensable du dispositif 
de DFCI.

La préservation de la forêt passe aussi par l’anticipation des risques, notamment le risque sanitaire 
(fiche action 4.4) et le risque lié aux tempêtes (fiche action 4.5), ces deux risques étant aujourd’hui 
amplifiées par le changement climatique.

La préservation des écosystèmes forestiers, et plus particulièrement de leur fonction de production de 
bois, nécessite aussi de pouvoir maintenir, voire au besoin restaurer, les équilibres forêt-gibier, de plus 
en  plus  mis  à  mal  par  le  développement  des  populations  de  grands  ongulés,  cerf  et  chevreuil 
notamment (fiche action 4.6). Ce sujet reste cependant difficile à traiter. 
En effet,  selon les termes de l’article L.425-4 du code de l’environnement,  l'équilibre agro-sylvo-
cynégétique consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche  
et variée et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles  
(…). Ce même article stipule que : l’équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des  
peuplements forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le  
territoire forestier concerné.  Ainsi, dans les situations de déséquilibre supposé entre la forêt  et le 
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gibier, il convient tout d’abord d’objectiver et de partager (notamment entre chasseurs et forestiers) le 
constat de ce déséquilibre, puis de mettre en place des mesures de réduction des impacts basées sur les 
capacités d’accueil  du milieu et  sur la répartition ou les densités de populations d’ongulés (fiche 
action 4.6).

3.5 Orientation 5 : valoriser les multiples services rendus par la 
forêt
Bien avant leur rôle de production de bois, les forêts de Provence-Alpes-Côte d’Azur, qu’elles soient 
méditerranéennes ou alpines, sont surtout reconnues pour les multiples usages qui s’y pratiquent, les 
récoltes  qu’elles  permettent  et  les  multiples  services  qu’elles  rendent :  accueil  du  public, 
sylvopastoralisme,  activités  cynégétiques,  liège,  produits  forestiers  non-ligneux,  protection  des 
terrains  de  montagne  contre  l’érosion,  les  glissements  de  terrains  et  les  avalanches,  stockage du 
carbone, préservation et protection de la ressource en eau, de la qualité de l’air, du patrimoine et de la  
culture, ...
La gestion forestière peut avoir une incidence notable -positive ou négative- sur ces usages et services 
mais ceux-ci peuvent aussi influencer voire orienter la gestion forestière.

Le PRFB vise à renforcer et à valoriser ces multiples usages et services rendus (fiches actions 5.1 à 
5.5).

Pour répondre à toutes ces attentes sociétales, des dispositifs financiers peuvent parfois exister sur le 
territoire, mais dans la mesure où la fonction de production de la plupart des forêts de la région ne 
permet pas de rémunérer l’ensemble des services qu’offrent ces forêts, il s’avère nécessaire de réussir 
à  construire  des  mécanismes  innovants  de  financement  de  ces  aménités  forestières  et  services 
écosystémiques (fiche action5.6).

3.6 Orientation 6 : réconcilier la société avec la gestion 
forestière
La forêt est souvent idéalisée par les citoyens, et le public, notamment le public urbain, est souvent 
hostile à l’idée que l’on puisse ou doive couper des arbres. L’exploitation forestière rencontre de plus 
en plus d’opposition de la part de ce public et est même parfois même considérée comme une atteinte 
à l’environnement, souvent par manque de connaissance.

Réconcilier la société avec la gestion forestière (fiche action 6.1), notamment dans une région où la 
forêt  est  si  sensible aux risques d’incendie et  où il  s’est dit  et écrit  tant de choses sur la gestion 
forestière  depuis  l’installation  des  2  usines  biomasse  de  production  d’électricité,  est  devenu  un 
impératif.

Pour se développer, la filière forêt-bois a aussi besoin de personnels. Or, cette filière souffre d’un vrai  
déficit d’image et peine à recruter. Il est donc nécessaire de moderniser son image, de renforcer son 
attractivité pour susciter des vocations, et de proposer et garantir les formations qui correspondent aux 
besoins d’aujourd’hui et de demain (fiche action 6.2). 

En parallèle, pour qu’ils puissent mieux comprendre les attentes de la filière et de la société et mieux 
y répondre, il faut que les propriétaires forestiers (publics et privés), mais aussi les élus locaux, soient  
mieux formés  et  sensibilisés  à  l’écologie,  à  la  protection  de  l’environnement,  aux paysages,  aux 
différents usages du bois, mais aussi aux aspects techniques et juridiques de la gestion forestière.
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La filière forêt-bois gagne aussi en cohérence et en acceptation sociale lorsqu’elle s’inscrit dans des 
actions transversales à l’échelle des territoires. Les nombreuses démarches territoriales et stratégies 
locales de développement forestier mises en œuvre ont déjà fait la preuve de leur efficience. Il est 
nécessaire de continuer à les encourager.
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4 Le plan d’actions (l’ensemble des fiches actions)
Le plan d’actions est présenté sous forme de fiches-action.

Les différentes rubriques de ces fiches correspondent aux informations suivantes :
• Titre de l’action

• Numéro de l’action : la numérotation fait référence à l’orientation à laquelle est rattachée 
l’action. La numérotation ne correspond pas à une  hiérarchisation des actions entre elles.

• Orientation : orientation du PRFB décrite en partie 3 à laquelle est rattachée l’action

• Enjeux : contexte national et régional dans lequel s’insère l’action

• Description  de  l’action : Les  principales  caractéristiques  de  l’action  définie  sont  ici 
mentionnées. Les actions seront susceptibles d’évoluer durant les dix années d’application du 
PRFB en fonction de l’évolution du contexte et des connaissances.

• Livrables et calendrier : afin de concrétiser les mesures, les principaux livrables réalisables 
pour mettre en œuvre l’action ont été mentionnés. Il  convient de préciser que leur liste et  
contenu pourront évoluer en continu en fonction du contexte et des moyens disponibles.

• Analyse  au  titre  de  l’évaluation  environnementale : L’évaluation  environnementale 
stratégique a permis d’alimenter les débats lors de l’élaboration du PRFB. Un certain nombre 
de précaution à mettre en œuvre en lien avec l’action sont mentionnées dans cette rubrique.

• Principaux acteurs impliqués dans la mise en œuvre : Cette rubrique regroupe l’ensemble 
des  acteurs  impliqués  qui  sont  toutefois  de  nature  diverses.  Certains  seront  directement 
opérateurs voire pilote de l’action, alors que d’autres seront associés, consultés. Les financeurs 
potentiels sont également mentionnés.

• Mécanismes de financements prévisionnels : Sont mentionnés ici les principaux fonds qui 
pourraient être utilisés pour le financement de l’action. Cette description correspond à l’état 
actuel  de  définition  des  fonds  et  devra  s’adapter  en  fonction  de  l’évolution  des  fonds  en 
question. La mention des fonds est indicative et le financement effectif dépendra des crédits 
disponibles.
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Le plan d’action comporte 31 actions.

Orientation 1     : faire évoluer et dynamiser la gestion forestière   dans un contexte de changement   
climatique
* Action 1.1 : mieux connaître et faire connaître l’évolution et l’impact du changement 

climatique
* Action 1.2 : anticiper le changement climatique
* Action 1.3 : mieux maîtriser le foncier forestier
* Action 1.4 : promouvoir la gestion forestière durable 
* Action 1.5 : encourager la mise en œuvre de sylvicultures diversifiées et plus dynamiques

Orientation 2     : assurer un approvisionnement durable de la filière forêt bois  
* Action 2.1 : améliorer l’accès à la ressource
* Action 2.2 : moderniser les entreprises et le matériel d’exploitation forestière
* Action 2.3 : encourager et soutenir la contractualisation, la massification de l’offre et le tri des bois
* Action 2.4 : développer la certification et la traçabilité des bois

Orientation 3     : structurer, conforter et dynamiser la filière forêt bois   
* Action 3.1 : conforter l’interprofession et la structuration  de la filière
* Action 3.2 : moderniser la 1ère transformation des bois et relancer l’installation de scieries 

sur le territoire régional
* Action 3.3 : soutenir et accompagner la modernisation de la 2ère transformation
* Action 3.4 : promouvoir l’utilisation du bois dans la construction et développer les marchés
* Action 3.5 : conforter la filière bois d’industrie
* Action 3.6 : promouvoir un développement maîtrisé du bois énergie
* Action 3.7 : engager l’ensemble la filière dans une démarche d’innovation

Orientation 4     :  préserver les écosystèmes forestiers et les paysages  
* Action 4.1 : garantir la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière
* Action 4.2 : garantir la prise en compte du paysage dans la gestion forestière
* Action 4.3garantir la pérennité d’un haut niveau d’efficacité de la DFCI 
 * Action 4.4 : anticiper la crise sanitaire
* Action 4.5: anticiper le risque tempête
* Action 4.6 : restaurer les équilibres forêt-gibier

Orientation 5     : valoriser les multiples services rendus par la forêt  
* Action 5.1 : pérenniser la fonction de protection des forêts de montagne (RTM)
* Action 5.2 : valoriser le rôle des forêts en faveur de la préservation de la ressource en eau
*  Action 5.3 : valoriser le rôle de captation du carbone de la forêt et de la filière forêt bois
*  Action 5.4 : conforter le sylvopastoralisme
* Action 5.5 : valoriser et organiser l’accueil du public en forêt 
*  Action 5.6 : construire des mécanismes innovants de financement des services 

écosystémiques
 
Orientation 6 : Réconcilier la société avec la gestion forestière
* Action 6.1 : réconcilier la société avec la gestion forestière et mieux communiquer sur la  forêt et la 
filière  forêt-bois
* Action 6.2 : susciter les vocations et garantir les formations qui répondent aux besoins de la 

filière
* Action 6.3 : encourager les démarches de territoires

38





































































































































5 Mise en œuvre et suivi du PRFB

5.1 L’articulation avec les contrats de filière forêt-bois
Deux documents de cadrage de la politique forêt-bois en région sont élaborés par les pouvoirs publics 
et les professionnels : le PRFB et le contrat de filière forêt-bois. Ils portent en grande partie sur les 
mêmes  thématiques   (mais  avec  une  orientation  plutôt  « aval  de  la  filière)  et  font  l’objet  d’une 
articulation forte avec le PRFB.

Cela étant, il convient d’apprécier au mieux les différences de ces deux outils pour comprendre leurs 
points de rapprochement.

PRFB Contrat de filière forêt bois

Durée d’application 10 ans 3 ans : 3 ou 4 contrats de filière seront 
donc  définis  durant  la  durée 
d’application du PRFB

Processus d’élaboration Élaboré par la  CRFB et approuvé par 
arrêté ministériel

Élaboré  par  un  groupe  de  travail 
dédié avec  une  forte  implication  des 
professionnels de la filière en lien avec 
la CRFB,
concrétisé sous forme de contrat signé 
entre  l’interprofession,  l’État  et  la 
Région

Thématiques concernées Ensemble des thématiques de la filière 
forêt  bois,  pour  l’ensemble  des 
fonctions  de  la  forêt  (économique, 
sociale et environnementale)

Accent  porté  sur  les  thématiques 
prioritaires  aux  yeux  des 
professionnels notamment du point de 
vue économique

Contenu À portée stratégique, il comprend des 
orientations générales et un large plan 
d’action  articulé  autour  de  30  fiches 
actions

A portée opérationnelle, il contient un 
nombre  limité  d’actions  considérées 
comme prioritaires, par les signataires 
du contrat. 

Il ressort ainsi que le PRFB fixe le cadre stratégique dans lequel s’insèrent les contrats de filière. La 
préparation  du  1er Contrat  de  filière  forêt-bois  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  sera  lancé  dès 
l’approbation du présent PRFB.

5.2 L’articulation avec les autres plans et schémas régionaux
Comme indiqué  en  première  partie  du  document,  le  présent  PRFB est  cohérent  avec  le  schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) élaboré 
par la Région, le schéma régional biomasse (SRB), avec le schéma interrégional du massif des Alpes 
(SIMA) adopté en 2013 et mis à jour en 2018 et avec les PRFB des régions voisines (Occitanie et  
Auvergne Rhône-Alpes).

104



5.3 La déclinaison dans les SRGS et les DRA/SRA
Le Schéma régional de gestion sylvicole (SRGS), les Directives régionales d’aménagement (DRA) et 
les Schémas régionaux d’aménagement (SRA) constituent les documents cadres pour mettre en œuvre 
la gestion durable des forêts  privées et  publiques.  Ils  doivent,  en tant que de besoin,  être mis en 
conformité  avec  le  PRFB.  Ils  contiennent  des  éléments  précis  en  matière  de  gestion  sylvicole,  
diamètre d’exploitabilité, choix des essences ou prise en compte de l’environnement. Ils constituent 
ainsi une déclinaison plus opérationnelle des objectifs du PRFB. 

5.4  Mesures  spéciales  pour les  parcs  nationaux et  les  parcs  naturels 
régionaux
La région Provence-Alpes-Côte d’Azur accueille quatre parcs nationaux : les parcs nationaux de Port 
Cros, des Ecrins, du Mercantour et des Calanques. Les cœurs des parcs nationaux comprennent une 
forte représentation des forêts domaniales et communales.

Conformément à l’article L. 331-3 du Code de l’environnement, dans le coeur des parcs nationaux, le 
PRFB doit être compatible avec les objectifs de protection définis dans la charte du parc. Ainsi, les 
orientations et actions du PRFB ne s’appliqueront dans ces secteurs particuliers que dans la mesure où 
ils ne contreviennent pas aux objectifs de protection définis par la charte pour ces espaces.

Au-delà de cette articulation réglementaire, les chartes des parcs nationaux comportent des objectifs et 
orientations  de développement durable qui visent au développement de la gestion forestière durable 
et de la filière. Un travail spécifique devra être mené pour identifier leurs complémentarités avec les 
objectifs et actions du PRFB, ceci afin de permettre une efficacité maximale des politiques publiques.

La  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  accueille aussi  8  parcs  naturels  régionaux :  Alpilles, 
Baronnies, Camargue, Luberon, Préalpes d’Azur, Queyras, Sainte Baume et Verdon, Un neuvième est 
en cours de préfiguration : le PNR du Mont Ventoux.

A travers leurs chartes,  les PNR ont pour vocation de protéger et  valoriser le patrimoine naturel,  
culturel et humain de leur territoire. La forêt fait partie de ce patrimoine.

Le PRFB a vocation à alimenter les réflexions des PNR en matière de forêt.

Les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux sont représentés au sein de la CRFB et ont donc,  
de fait, été associés à la préparation du présent programme. Ils ont aussi été invités à participer aux 
différents groupes de travail mis en place pour son élaboration et certains y ont activement participé.

Dans  le  processus  d’approbation  des  PRFB,  une  consultation  officielle  du  syndicat  mixte 
d'aménagement  et  de  gestion  des  parcs  régionaux  et  de  l'Etablissement  Public  (EP)  des  parcs 
nationaux est  nécessaire,  en  application  des  dispositions  du code de  l'environnement  (L.331-3  et 
R.331-14 pour les parcs nationaux et L.333-1 et R.333-15 pour les PNR). Ces articles prévoient que le 
projet de document soumis pour avis est accompagné du rapport environnemental et que l'absence de 
réponse du syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc ou de l'EP dans le délai de 2 mois à 
compter de la demande d'avis vaut avis favorable.

5.5 Le tableau de bord du PRFB : indicateurs-clef 
Des indicateurs ont été définis pour chacune des actions proposées. Tous ces indicateurs devront être 
suivis pour évaluer l’atteinte des objectifs.

Afin de suivre de façon plus globale les résultats du PRFB et l’évolution de la filière forêt-bois, 10 
indicateurs clefs ont été proposés.
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n° Indicateur Description des données de référence Objectif PRFB

1 Gestion durable Surfaces  certifiées  PEFC,  surface  de 
forêts  privées  dotées  d’un  PSG  et 
surfaces relevant du régime forestier

+30 %  des  surfaces  et  +30% 
d’entreprises de surface PEFC ; 75 % des 
forêts avec PSG ; 30 000 ha  de  forêts de 
collectivités  supplémentaires relevant du 
régime  forestier  et  disposant  d’un 
aménagement

2 Evolution  du  volume  de  bois 
mobilisé sur la région, avec focus 
Pin d’Alep

La  variation  relative  s’applique  aux 
données de l’enquête de branche, avec 
distinction  BO/BI/BE.  Données  de 
l’enquête de branche scieries mesurées 
annuellement, complétées

Mobilisation annuelle en fin de PRFB de 
1,6 Mm3 de bois : 200000 m³ BO, 
500 000m3 BI et 900 000m3 BE

3 Production  de  sciages  avec  focus 
pin d’Alep

Données  de  l’enquête  de  branche 
scieries  mesurées  annuellement, 
complétées. 

100 000m3 de sciages/an en fin de PRFB

4 Utilisation  en  région  de  bois 
construction mobilisé et scié dans 
la région, avec focus pin d’Alep

Indicateur à construire ?

5 Nombre d’emplois dans la filière Données fournies par l’Insee. L’année 
de  référence  est  l’année  2011.  Le 
périmètre  des  entreprises  considérée 
est le périmètre restreint.

 +30% 

6 Evolution  de  l’état  sanitaire  des 
forêts

Indicateur à construire ?

7 Evolution  des  incendies  (feux  de 
forêt ; nombre et surface)

Données issues de la base Prométhée. . Diminution  de  20 %  de  la  surface 
annuelle moyenne incendiée

8 Etat  de  conservation  des  habitats 
forestiers et de la biodiversité

Indicateur à construire ?

9 Équilibre forêt-gibier Indicateur à construire ?

10 Maîtrise de la consommation dans 
la  région  en  bois  énergie  prélevé 
dans la région 

Données  fournies  par  la  cellule 
biomasse régionale avec l’appui de la 
mission  régionale  bois  énergie. 
L’année de référence est l’année 2018

Ne pas  dépasser  900 000m3/an de bois 
énergie commercialisés en fin de PRFB

5.6 Gouvernance et suivi du PRFB
La commission régionale de la forêt et du bois a élaboré le PRFB ; elle en assurera également le suivi. 

Chaque année, les données du tableau de bord seront renseignées et un état d’avancement du plan d’actions sera présenté 
en s’appuyant notamment sur la capitalisation des  données et  des  connaissances acquises à travers  la réalisation des  
actions du programme et de certains des livrables produits. Certaines actions pourront faire l’objet d’un suivi dédié sous  
forme de groupes de travail dont la synthèse des travaux sera présentée en CRFB.

Cette méthode de suivi  annuel permettra une démarche plus dynamique et interactive, dans le temps et avec les acteurs de 
la filière, utiles à d’éventuels (ré) ajustements stratégiques, en cours de programme. 
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Annexes : Fiches massif
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Glossaire

AAP : Appel à projets

ABF : Architecte des bâtiments de France

ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

AFOM : Atouts, forces, faiblesses, menaces

AMI : appel à manifestation d’intérêt

APNE : Association de protection de la nature et de l’environnement

APPB : arrêté préfectoral de protection de biotope

BMA : Bois massif aboutés

BMR : Bois massif reconstitués

BPI : Banque publique d’investissement

CA : chiffre d’affaires

CBPS : Code de bonnes pratiques sylvicoles

CEREMA :  Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et 
l’aménagement

CIMA : convention interrégionale du massif des alpes

CFT : Charte forestière de territoire

CFPPA : Centre de formation professionnelle et de promotion agricole

CNPF : Centre national de la propriété forestière

CRE : Commission de régulation de l’énergie

CRFB : Commission régionale de la forêt et du bois

DDT : Direction départementale des territoires

DFCI : Défense des forêts contre les incendies

DGD : Document de gestion durable

DIR : Direction interdépartementale des routes

DIRECCTE : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi

DPFM : Délégation à la protection de la forêt méditerranéenne

DRA : directives régionales d’aménagement

DRAAF : Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DSF : Département santé des forêts

DYNAMIC  Bois :  Appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  insuffler  une  nouvelle  dynamique  dans 
l’approvisionnement des chaufferies du fonds chaleur à partir du bois

EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale

ETF : Entrepreneur de travaux forestiers

FCBA : Institut technologique Forêt cellulose bois-construction ameublement

FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 

FEDER : Fonds européen de développement régional

FNC : Fédération nationale des chasseurs
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FFN : Fonds forestier national

FIBOIS Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur : interprofession de la forêt et du bois de la région 

FNE : France nature environnement

FSC : Forest stewardship council (Conseil de soutien de la forêt) 

GT : Groupe de travail

GIEEF : Groupement d'intérêt économique et environnemental forestier 

IDF : Institut du développement forestier

IGN : Institut géographique national

INRA : Institut national de la recherche agronomique 

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques

INTERREG : Programme de coopération territoriale européenne 

IRSTEA :  Institut  national  de  recherche  en  sciences  et  technologies  pour  l'environnement  et 
l'agriculture 

MAA : Ministère de l’alimentation et de l’agriculture

MAE : mesure agri-environnementale

MFR : Matériel forestier de reproduction

MRBE : Mission régionale bois énergie

OLD : Obligation légale de débroussaillement

ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage

ONF : Office national des forêts

ORF : Orientations régionales forestières

PCAET : Plan climat air énergie territorial

PDM : Plan de développement de massif

PEFC : Programme de reconnaissance des certifications forestières 

PER : Profil environnemental régional

PIA : Programme d’investissement d’avenir

PDR : Programme de développement rural

PPRDF : Plan pluriannuel régional de développement forestier

PN(x) : Parc national (ou nationaux)

PNFB : Programme national de la forêt et du bois

PNR : Parc naturel régional

POIA : programme interrégional des Alpes

PRFB : Programme régional de la forêt et du bois

PSG : Plan simple de gestion

RTG : règlement type de gestion

RTM : restauration des terrains de montagne

SAFER : Société d’aménagement foncier et d’établissement rural

SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

SDIS : Service départemental d’incendie et de secours

SIMA : schéma interrégional du massif des Alpes

SER : Sylvo-éco-régions

SRA : Schéma régional d’aménagement
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SRADDET : Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

SRB : Schéma régional biomasse

SRCE : Schéma régional de cohérence écologique

SRGS : Schéma régional de gestion sylvicole

UNESCO : Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la culture

URCOFOR : Union régionale des collectivités forestières

ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique
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